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FUTNET 

Le club d’Emerainville futnet fait partie des 6 meilleures équipes qualifiées pour les 
play offs futnet D1 

Toutes nos félicitations et nos encouragements pour la suite 

« TOUTES FOOT ! » SAISON 2 

Rappelez-vous … 
 
"Toutes Foot" est un dispositif fédéral qui vise à 
développer la pratique féminine, renforcer la place 
des femmes dans le football et dynamiser le projet 
club dans toutes ses dimensions.  
 
Dans ce même but, nous organisons notre        
rassemblement le samedi 20 avril 2024 à GRETZ 
ARMAINVILLIERS. 
 
Activités, animations, formations... Tout cela pour 
vous Mesdemoiselles et Mesdames ! 
 

Le coupon d'inscription par club ou individuel est à nous retourner complété sur la 
messagerie technique@seineetmarne.fff.fr pour le lundi 01 avril 2024 au plus tard 

ARBITRE ASSISTANT DE CLUB 

La Commission d’Arbitrage souhaite organiser une formation « arbitre assistant de 
club » à destination des bénévoles qui effectuent cette mission lors des rencontres 

de leurs équipes 

Elle sera encadrée par M. Florent MARMION, arbitre fédéral assistant 2 

samedi 23 mars 2024 à 8H30 au District - site de MONTRY 

Retrouvez en page intérieure le formulaire explicatif accompagné du                              
coupon-réponse à nous retourner pour le lundi 18 mars 2024 au plus tard 

FERMETURE                                 
EXCEPTIONNELLE                         

Le site du District de MELUN 
sera exceptionnellement fermé  

le                                                    
mardi 19 mars 2024                          

FINALES              
FUTSAL ESPOIRS 

En pages intérieures de ce    
numéro retrouvez les 

équipes qualifiées                       
pour les finales qui se              

dérouleront comme suit : 

 U9 : samedi 13 avril 2024                
à LAGNY 

U11 : dimanche 07 avril 
2024 à NOISIEL 

U13 : dimanche 21 avril 
2024 à PONTAULT 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner.  

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 16 et 17 mars 2024 
 

 
    

 

 
 

 
 
 

 
    Mme Christiane CAU 

06.43.70.72.10 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

MONTRY 

COMMISSIONS 
 

Mardi 19 mars 2024 
Commission des Statuts et Règlements 

17H00  
 

Mercredi 20 mars 2024 
Commission de Discipline 

16H00  
 
 
 

MELUN 

COMMISSIONS 
 

Lundi 18 mars 2024 
Commission Foot Animation 

19H30  
 

Mardi 19 mars 2024 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H30  

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

     

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d’organiser au mieux les grandes manifestations de fin de saison du Football d’Animation 
et du foot à 11 sur notre territoire, nous vous demandons de nous informer au plus tard le                    
25 mars 2024 par courrier ou par mail si votre club souhaite se porter candidat pour accueillir 
l’une d’entre elles. 
Vous trouverez ci-dessous les différentes informations nécessaires pour pouvoir candidater : 

 

27/04/2024 – Finale CHALLENGE IDF  U11 et U11F  (24 équipes) – de 8h00 à 18h00  

 2 terrains de foot à 11 soit 4 terrains tracés foot à 8 (synthétiques et/ou herbes) avec 
buts et filets 

 1 salle ou 1 foyer 
 8 à 10 vestiaires de passage 
 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

 

Semaine du 27 au 31 mai 2024 : COUPE 77 FUTSAL SENIORS et Finale 
CHALLENGE U18F et U15F 

 1 gymnase avec tribune 
 2 vestiaires 
 1 vestiaire arbitre 

 

 





 

 

 

 

  

  

Le samedi 23 mars 2024 
De 8H30 à 12H30 

50 avenue du 27 août 1944 
77450 MONTRY 

 

Madame, Monsieur, 

La Commission Départementale d’Arbitrage organise une formation « Arbitre 

Assistant de Club » à destination des bénévoles des clubs qui effectuent cette 

mission lors des rencontres de leurs équipes. 

Cette formation sera encadrée par M. Florent MARMION, arbitre fédéral 

assistant 2. 

L’Arbitre Assistant de Club 

Cette formation s’adresse à toute personne (dirigeant / joueur / parent) majeure, 

licenciée dans un club et souhaitant se former à l’arbitrage. 

A l’issue de cette matinée, les participants auront la capacité d’assister un arbitre 

officiel sur les compétitions de leur club pour lesquelles des arbitres assistants ne 

seraient pas désignés ou dans le cas ou un arbitre assistant officiel ne se 

présenterait pas. 

Veuillez noter qu’une tenue sportive est fortement recommandée et que seulement 

2 personnes d’un même club peuvent prendre part à ce module.  

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner le coupon-réponse 

ci-dessous au plus tard le lundi 18 mars 2024. 

 Coupon réponse 
 

Club :  ………………………………………………………………………………… 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

N° de licence   ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club  ………………………………………………………………………… 
 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

N° de licence   ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club  ………………………………………………………………………… 
 

Cachet du club  

 
 



JOURNÉE TOUTES FOOT  JOURNÉE TOUTES FOOT  

Invitées surprise !

Foot à 5

Foot en marchant

STRUCTURE GONFLABLE

Futnet...

DISTRICTSEINEETMARNE.77

DISTRICT SEINE ET MARNE

SITE
DISTRICT SEINE ET MARNE

CONTACT 
06 43 37 85 09
technique@seineetmarne.fff.fr

Samedi 20 Avril 2024
U13 et U15 le matin / U9 et U11 l’après-midi

Stade LUCIEN LAUMONDE 
 Av. GEORGES TRAVERS, 77220 Gretz-Armainvilliers

ACCESSIBLE à TOUTES !
(licenciées ou non)

ACCESSIBLE à TOUTES !
(licenciées ou non)

Une saison encore plus fun ! 

2ème édition

ATTESTATION FÉDÉRALE

“PRATIQUE FÉMININE”

https://www.instagram.com/?next=%2F&hl=fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100064774056958
https://www.gretz-armainvilliers.fr/carte-interactive/stade-lucien-laumonde/
https://www.gretz-armainvilliers.fr/carte-interactive/stade-lucien-laumonde/
https://www.gretz-armainvilliers.fr/carte-interactive/stade-lucien-laumonde/
https://www.gretz-armainvilliers.fr/carte-interactive/stade-lucien-laumonde/
https://www.gretz-armainvilliers.fr/carte-interactive/stade-lucien-laumonde/


Toute la correspondance doit être adressée soit : 
Au siège Social : 19 rue de Dammarie – 77000 MELUN  /  Tél. : 01.64.83.57.57 / Télécopie : 01.64.83.57.58 /  

A la Direction Administrative : 50 avenue du 27 août 1944 – 77450 MONTRY / Tél. : 01.60.04.14.44 /  
Télécopie : 01.60.04.87.74 / secretariat@seineetmarne.fff.fr 

 

 

 
 
 
                                                                                                                  

           TTOOUUTTEESS  FFOOOOTT  
 

 
Inscription Club 

  
  

CCLLUUBB  ::…………………………………………………………………………………………....      NN°°  AAffffiilliiaattiioonn  ::…………………………  
 
Nom et Prénom du Responsable Féminin :  ………………………………………………………………………………………………………………………………   
 
 
Portable : ……………………………………………………………………    Courriel :  ………………………………………………………………………………………………………………………………  
  
  
  

Catégorie Nombre d’équipe (foot à 5) 

U15F  

U13F  

U11F  

U9F  
 

 
Catégorie Staff ou accompagnant 

Educatrice  

Dirigeante  

Maman  
 

 
Inscription Individuelle 

  
Nom et Prénom :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………   
 
 
Portable : ……………………………………………………………………    Courriel :  ………………………………………………………………………………………………………………………………  

  
  

Catégorie Nombre Age 

Joueuse   

Educatrice   

Maman   
 
 
 

INSCRIPTION GRATUITE 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le Département Technique du District au 01 60 04 85 87. 

        DISTRICT DE SEINE & MARNE DE FOOTBALL 
 





                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 13 mars 2024 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

INSTRUCTIONS 
  
 Match 27191559 

Ent. ESPB/USBPO 21 – Bois le Roi 21 
U18 D3B du 28/01/2024 
 
Match 27641963 
Longueville 31 – Pays Creçois 31 
VETERANS Coupe 77 du 28/01/2024 
 
Match 26561855 
Nangis 1 – Roissy 1 
SENIORS D2B du 04/02/2024 

 

REPRISE DE DOSSIERS 
 
Match 26558595 
Savigny 1 – Fontainebleau 1 
SENIORS D1 du 03/03/2024 
 
Match 27142228 
Combs 32 – Pontault UMS 31 
VETERANS D2B du 03/03/2024 
 
Match 26823493 
Lésigny 1 – Mormant 1 
SENIORS D2C du 03/03/2024 
  
Match 26822958  
Lieusaint - Ent. Presles Val Y.  
SENIORS D3D du 03/03/2024 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 26823264 
Servon 2 - Varennes 1 
SENIORS D3E du 03/03/2024 
 
Match 26819972 
Changis 1 – Vaires 2 
SENIORS D3B du 03/03/2024 
 
Match 26822959  
Alliance 77 – Collégien As 
SENIORS D3 du 03/03/2024 

 
Match 27101308 
Ent. Dammarie Savigny 35 – Coubert 35 
45 ANS poule D du 03/03/2024 
 
Match 26826731 
Thorigny 21 – Coulommiers 21 
U18 D2A du 02/03/2024 
 
Match 26809473 
Sénart 22 – Ozoir 21 
U16 D1 du 03/03/2024 
 
Match 26809474 
Villeparisis 21 – Le Mée 21 
U16 D1 du 03/03/2024 
 
Match 27143681 
Gretz Tournan 23 – Ferté /S Jouarre 21 
U14 D4B du 02/03/2024 
 
Tournoi homologué par le District 
Melun – Massy 
U12 du 25/02/2024 
 

CHAMPIONNAT 
 
Match 26558629 
Melun 2 – Val Europe 1 
SENIORS D1 du 10/03/2024 
 
Match 26559008 
Val Europe 2 – Bussy 1 
SENIORS D2A du 10/03/2024 
 
Match 26561901 
Trilport 1 – Briard 1 
SENIORS D2B du 10/03/2024 
 
Match 26821304 
Magny 2 – Ferrieres 1 
SENIORS D3C du 10/03/2024 
 
Match 26821305 
Emerainville 1 – Coulommiers 2 
SENIORS D3C du 10/03/2024 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 26824469 
Combs 2 – Gatinais 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
 
Match 27136526 
Avon 2 – Bois le Roi 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
 
Match 27139202 
Maisoncelles 5 – Coubert 5 
CDM D2B du 10/03/2024 
  
Match 26832148 
Pontault Portg. 32 – Collégien 32 
VETERANS D3B du 10/03/2024 
 
Match 26809318 
Fontainebleau 22 – Claye Souilly 22 
U18 D1 du 10/03/2024 
 
Match 26809322 
Cesson 21 – Savigny 21 
U18 D1 du 10/03/2024 

 
Match 27191378 
Ferté /S Jouarre 21 – Trilport 22 
U18 D3A du 10/03/2024 

 
Match 26809506 
Chelles 21 – Ozoir 21 
U16 D1 du 10/03/2024 

 
Match 26809507 
Champs 21 – Le Mee 21 
U16 D1 du 10/03/2024 
 
Match 27169619 
Mormant 21 – Ent. Servon/Chevry 21 
U16 D3E du 10/03/2024 
 
Match 27143689 
Mouroux 21 – Gretz Tournan 23 
U14 D4B du 10/03/2024 
 
Match 27191088 
Esp. Slt 1 – Chantereine 1 
SENIORS FUTSAL D2 du 03/02/2024 

 

CONVOCATIONS 
 

Match 26810242 
Mitry Goelly Compans 21 – Claye Souilly 22 
U14 D2A du 27/01/2024 
 
Match 27143643 
Ferté /S Jouarre 21 – Champs FC 21 
U14 D4B du 17/02/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 
 Match 26822090 

Villeparisis 2 – Thorigny 1 
SENIORS D2A du 04/02/2024 
 
Match 27168931 
Coulommiers – Meaux 
U16 D3B du 11/02/2024 

 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du jeudi 07 mars 2024 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est à consulter sur FOOTCLUBS 

  
Match 27191506 
Lognes 21 - Ozoir 22 

 U18 D3B du 08/10/2023 
 

Match 27696187 
Roissy 1 – Lesigny 1 
SENIORS Coupe Comité du 28/01/2024 
 
Match 26808230  
CLAYE SOUILLY – OTHIS 
VETERANS D1 du 11.02.2024 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

RELEVE DE DECISIONS du jeudi 07 mars 2024 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est à consulter sur FOOTCLUBS 

  
Match 26809468 
Chelles AS – Savigny Le Temple 
U16 D1 du 11/02/2024 

 
Match 26558959 
Pays Creçois 1 – Val Europe 2 
SENIORS D2A du 04/02/2024 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            
 

 

 

   

Comité d’Appel Chargé des 

Affaires Courantes 
 

PROCÈS VERBAL du mardi 05 mars 2024  

 

Président de séance : Cédric GUILLOSO 

Secrétaire de séance : Gilles TANNIER  

Présents : Pascal ANTONETTI -– Isabelle CHILLARD (partiellement) 

  
Match 27820890  
ROISSY US 1 – ESP FEMININ 1 
COUPE 77 U15F du 04/02/2024  
Appel interjeté par le club de ROISSY EN BRIE US du 22 février 2024 d’une décision de la 
Commission des Statuts et Règlement du District 77 en date du 13 février 2024 (publié dans 
le journal officiel N°309 du 16 février 2024) rappelée ci-après : 

  
Match non joué 
La Commission, 
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance, 
Considérant que l’équipe de ROISSY n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis 
Considérant qu’à leur arrivée sur le stade de ROISSY l’équipe ESP FEMININ constate que le terrain n’est pas 
tracé qu’il n’y a pas de buts installés, 
Considérant que le match n’a pu se dérouler, 
Par ces motifs 
Dit match perdu pour erreur administrative à l’équipe de ROISSY 1, et qualifie l’équipe ESP FEMININ 1 
pour le tour suivant 
 
La commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
 
Après audition des personnes présentes ; 
 
Du Club de ROISSY US : 
 
- M. ROBIN Claude (Correspondant) 
- M. LUKOMBO Frédéric (Educateur) 
- M. BEKKOUCHE Nabil 

 
Du Club de ESP FEMININ : 
 
- Mme. BUISSETTE Aurélie (Dirigeante) 
- M. BUISSETTE Bastien (Educateur) 

 



                                                                                                                                                                                                                                        
Considérant que le Procès-Verbal de la Commission des Statuts et Règlements du District 77 du 13 
février 2024 a été publié le 16 février 2024 sur internet et que la notification a été faite le 16 février 
2024 via la publication du journal officiel N°309, 
Considérant que le délai d’appel est de 3 jours (pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification (article 31.1 du RSG du District 77), 
Considérant que l’appel de ROISSY US est daté du 22 février 2023, 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors de la présence de Mme. CHILARD qui n’a pas 
participé aux débats ni à la délibération, 
 
La commission dit l’appel de ROISSY hors délai et donc irrecevable. 
 
Cette décision est susceptible d’appel devant le comité d’appel chargé des affaires courantes de la LPIFF 
dans les conditions de forme et de délais définies à l’article 31.1.1 du Règlement Sportif Général de la LPIFF   
 
Débit du club de ROISSY US : 64 € 
 
 
Match 27696165  
FONTAINEBLEAU 2 – SERVON 2  
COUPE COMITE SENIORS du 28/01/2024  
Appel interjeté par le club de SERVON du 18 février d’une décision de la Commission des 
Statuts et Règlement du District 77 en date du 13 février 2024 (publié dans le journal officiel 
N°309 du 16 février 2024) rappelée ci-après :  
 
Point 1 : Réserves du club de SERVON sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs de 
FONTAINEBLEAU 2 susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure qui ne joue pas 
ce jour ou le lendemain. 
Point 2 : Rapport de l’arbitre officiel concernant le changement d’arbitre assistant à la mi-temps puis à la 
83ème minute 
 
La Commission, 
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance, 
Point 1 : Considérant que l’équipe de FONTAINEBLEAU 1 ne disputait pas de rencontre le 28/01/2024, 
Considérant que le dernier match de FONTAINEBLEAU 1 a eu lieu le 17/12/2023 et l’a opposé à CLAYE 
SOUILLY 2 pour le compte du Championnat Seniors D1, 
Considérant qu’aucun joueur, inscrit sur la feuille de match en référence n’a participé à la rencontre du 
17/12/2023, 
Par ces motifs dit la réserve non fondée 
Point 2 : 
Considérant que l’arbitre assistant a changé à la 46ème minute suite à la blessure de celui-ci et qu’il a été 
remplacé par le joueur n°6 
Considérant qu’un nouveau changement d’assistant a eu lieu à la 83ème minute 
Considérant que le club de FONTAINEBLEAU a fourni le nom de la personne ayant pris le drapeau à la 83ème 
minute et que celle-ci est bien licenciée au club de FONTAINEBLEAU 
Considérant selon l’Article 30 bis, du Règlement Sportif Général du District Seine et Marne de Football 
2023/2024, seules les réclamations d’après match concernant la qualification et la participation 
exclusivement des joueurs (la qualification soulevée est celle de fonction de joueur exclusivement) peuvent 
remettre en cause le résultat d’un match, 
Par ailleurs, il convient de souligner qu'à l'exception de l'article 17.5 (d), aucune disposition du Règlement 
Sportif Général du District de Seine-et-Marne ne permet de contester le résultat d'une rencontre en raison 
du remplacement d'un arbitre-assistant. 
Par ces motifs 
Dit résultat acquis sur le terrain confirmé 
 
La commission,  



                                                                                                                                                                                                                                        
 
Pris connaissance de l’appel du club de SERVON (sur le point 2) pour le dire recevable en la forme, 
 
Après lecture de l’appel,   
 
Après audition des personnes présentes ; 
 
- M. BELKACEM Farid, arbitre officiel 

 
Du Club de SERVON : 
 
- M. DUPRE Vincent (Président) 
- M. FERREIRA Raphael (Arbitre assistant et Educateur) 
- M. SANCHEZ Emile (Délégué) 

 
Regrettant vivement l’absence (excusée le jour même par l’envoi d’un mail de M. AMESSIS 
Maxime, responsable du RCP FONTAINEBLEAU, à la Ligue de Paris Ile de France de Football), 
des quatre personnes du club de FONTAINEBLEAU, régulièrement convoquées à la commission 
d’appel concernant la rencontre en rubrique.  

 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier  
 
Considérant que M. BELKACEM Farid, arbitre officiel de la rencontre, relate que le club de 
FONTAINEBLEAU a tardé à fournir une tablette en ordre de marche et qu’il a signifié l’absence du 
délégué de FONTAINEBLEAU inscrit sur la feuille de match, alors que le match allait commencer et 
qu’il n’y avait toujours pas d’éducateur. Les deux capitaines ayant signé la FMI d’avant match, cela 
aurait pris du temps à tout modifier et à refaire signer les capitaines,  
Considérant que l’arbitre officiel a été informé à la mi-temps d’une blessure de l’arbitre assistant de 
FONTAINEBLEAU et que le club de FONTAINEBLEAU à mis le joueur N°6 à la fonction d’arbitre 
assistant en seconde période, 
Considérant que l’arbitre officiel s’est aperçu, sans avoir été prévenu, à la 83ème minute de jeu 
(environ) que l’arbitre assistant de FONTAINEBLEAU avait encore changé et à la fin du match en 
cherchant l’arbitre assistant, qui avait officié en fin de match, celui-ci a disparu sans qu’il puisse 
avoir son identité,  
Considérant que suite à une question du Président du club de SERVON, l’arbitre a bien fait un 
rapport sur les différents faits du match, 
Considérant que l’éducateur du club de SERVON, fait état de beaucoup de zones d’ombre 
concernant le club de FONTAINEBLEAU, dirigeants, éducateur, 3ème arbitres assistant, non 
marqués non identifiés et donc invérifiables, quant à leurs qualifications voire suspension. Quid de 
l’avertissement (carton jaune) donné par l’arbitre à l’éducateur de FONTAINEBLEAU, qui n’a pas pu 
être marqué faute de nom, 
 
Considérant que selon l’Article 30 bis, du Règlement Sportif Général du District Seine et Marne de 
Football 2023/2024, seules les réclamations d’après match concernant la qualification et la 
participation exclusivement des joueurs (la qualification soulevée est celle de fonction de joueur 
exclusivement) peuvent remettre en cause le résultat d’un match, 
Considérant que la commission d’appel s’en est tenue à la décision concernant le point 2 de la 
commission de première instance, dont appel, et n’avait aucune légitimité à traiter d’autres points, 
qui n’avaient pas fait l’objet d’un traitement en première instance. 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 

La commission confirme la décision rendue en première instance. 
 
Cette décision est susceptible d’appel devant le comité d’appel chargé des affaires courantes de la LPIFF 
dans les conditions de forme et de délais définies à l’article 31.1.1 du Règlement Sportif Général de la LPIFF   
 
Débit du club SERVON : 64 € 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        
 
Match 27190816 
CHESSY ACADEMY 1 – VILLEPARISIS 1 
SENIORS FUTSAL D1 du 27/01/2024 
Appel interjeté par le club de CHESSY ACADEMY d’une décision de la Commission des 
Statuts et Règlement du District 77 en date du 13 février 2024 (publié dans le journal officiel 
N°309 du 16 février 2024) rappelée ci-après :  
 
Courriel en date du 28/01/2024 du club de CHESSY ACADEMY, demandant évocation de la Commission 
concernant un joueur ayant participé à la rencontre et non inscrit sur la feuille de match en lieu et place de 
M. MOKEDDEM Meyrwan 
 
La Commission, 
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le club de VILLEPARISIS a fourni ses observations dans les délais impartis, 
Considérant que le club de VILLEPARISIS confirme que le joueur MOKEDDEM Meyrwan était bien présent et 
a participé à la rencontre, 
Considérant que l’arbitre officiel a noté sur la FMI que le joueur n’a pas participé à la rencontre, 
Considérant que le club de CHESSY ACADEMY affirme que 8 joueurs ont participé au match, 
Considérant le rapport de l’arbitre, reçu dans les délais impartis, confirmant que le joueur MOKEDDEM 
Meyrwan portant le n° 8 a bien participé à la rencontre, contrairement à ce qui est noté sur la FMI 
Par ces motifs 
Confirme le résultat acquis sur le terrain 
 
La commission,  
 
Pris connaissance de l’appel du club de CHESSY ACADEMY pour le dire recevable en la forme, 
 
Après lecture de l’appel,   
 
Après audition des personnes présentes ; 
 
- M. OUBBANA Kadour, arbitre officiel 
 
Du Club de CHESSY ACADEMY : 
 
- M. FERREIRA Christopher (Educateur) 
- M. LADJI Patrick (Délégué) 
 
Du Club de VILLEPARISIS : 
 
- M. DEROZIER Jean-Claude (Président) 
- M. BOULANGE Nino (Educateur) 
- M. MOKEDDEM Meyrwann (joueur inscrit en N°8) mineur accompagné de Mme MOKEDDEM 

(sa Mère)  
- M. RODRIGUES DE LIMA Alexandre (joueur mis en cause) 

 
La commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
 
Considérant que la parole a été donnée en premier à M. OUBBANA Kadour, arbitre officiel de la 
rencontre, qui a déclaré qu’il n’a pas fait de contrôle des joueurs (en faisant référence aux 
consignes pour les matchs de District) et précise qu’il y avait bien 8 joueurs de l’équipe de 
VILLEPARISIS qui ont participés à la rencontre. 
  
Considérant que la parole a été donné au club de VILLEPARISIS et que c’est l’éducateur,  
M. BOULANGE Nino, qui à pris la parole en premier et a reconnu que c’était bien le joueur 
RODRIGUES DE LIMA Alexandre qui a participé à la rencontre en référence avec le maillot N°9, 



                                                                                                                                                                                                                                        
Considérant que c’est suite à un problème administratif, il n’a pas été possible de l’inscrire sur la 
feuille de match, malgré que le délai de demande de licence lui aurait permis d’être qualifié, 
Considérant que c’est suite à une erreur administrative que la demande de licence a été demandé 
en joueur libre et non pas une licence futsal, voilà pourquoi il ne pouvait pas être inscrit. L’éducateur 
précise que c’est lui qui a inscrit le nom d’un joueur licencié Futsal, MOKEDDEM Meyrwann, sans 
se rendre compte de la portée de cette décision, 
Considérant que M. MOKEDDEM Meyrwann confirme qu’il n’a pas participé au match, et qu’il n’était 
pas au courant, 
Considérant que sa maman, Mme MOKEDDEM confirme qu’il n’était pas au match, qu’elle apprend 
tout ça aujourd’hui et qu’elle à peur pour l’avenir de son fils qui passe son bac et souhaite s’orienter 
en STAPS. Elle précise qu’elle n’a pas les tenants et aboutissants de cette affaire et espère qu’il n’y 
aura pas d’incidence concernant son fils, 
Considérant que le joueur RODRIGUES DE LIMA Alexandre confirme avoir participé à la rencontre. 
Considérant que les représentants du club de CHESSY n’ont rien à rajouter,  
Considérant que l’éducateur de VILLEPARISIS a fait jouer le joueur RODRIGUES DE LIMA 
Alexandre sous le nom de M. MOKEDDEM Meyrwann, 
Considérant que M. RODRIGUES DE LIMA Alexandre a participé à la rencontre sans être inscrit 
sur la FMI.  
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 

La commission infirme la décision rendue en première instance, et dit match perdu par 
pénalité à l’équipe de VILLEPARISIS (-1 point ; 0 but) et en attribue le gain à l’équipe de 
CHESSY (3 points ; 2 buts) 
 
Transmet le dossier à la Commission de Discipline pour suspicion de fraude sur identité  
RSG District Art 7.9. 
 
Cette décision est susceptible d’appel devant le comité d’appel chargé des affaires courantes de la LPIFF 
dans les conditions de forme et de délais définies à l’article 31.1.1 du Règlement Sportif Général de la LPIFF   
 
Débit du club de VILLEPARISIS : 64 €  
Crédit du club de CHESSY : 64 € 
 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  Prévention, Médiation,

  

PROCES-VERBAL du lundi 11 mars 2024 
 

 Présidence : Dominique GODEFROY (CD) 
 
Secrétaire de la séance : Mohamed LAZREG   
 
Présents : Claude ADAM – Gilbert BESNARD – Patrick COLLUMEAU – Jean Marc DENIS – Jean 
Claude DEROZIER  – Jean-Marie ROBY – Gérard VIVES (CD)  
 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

Match n° 26825484 DAMMARIE CITY / MORMANT U18 D2 17/03/2024 à 13H00  

La Commission, 

 

Après avoir noté les présences :  
Club de MORMANT : 
M. BONSIGNORE, Président 

M. TCHEDO, Educateur, 

 

Après avoir noté les absences excusées de : 
Club de DAMMARIE CITY : 
Le Dirigeant de l’équipe U18 D2 
L’Éducateur de l’équipe U18 D2 
Le Référent Sécurité 
 
Après avoir noté l’absence non excusée de : 
Club de MORMANT : 
Le Référent Sécurité 
 

Après avoir noté l’absence excusée de : 
Club de DAMMARIE CITY : 
M. VAZ, Président 
Pris note du courriel de M. VAZ du 11/03/2024 précisant son impossibilité à se connecter à la 
visioconférence ouverte de 19h30 à 20h15. 
 
Considérant avec regret l’absence des dirigeants du club recevant, 
 
Considérant que la présence du club recevant à ce type de réunion est indispensable, en sa qualité 
de club organisateur du match,  
 
Considérant, dans ces conditions, qu’il n’est pas raisonnable de laisser la rencontre se dérouler sans 
garantie sur les conditions d’accueil de l’équipe visiteuse et d’organisation du match, 
 
Considérant qu’il y aura lieu de fixer une nouvelle réunion, 
 
Décide de reporter la rencontre à une date ultérieure. 
 
 
Match n° 26825189 NANTEUIL / VILLEPARISIS U18 D2 A 24/03/2024 à 13H00  
La Commission, 
 

Après avoir noté les présences :  
Club de NANTEUIL : 
M. LEVEL, Président 
M. GIL DOS SANTOS MORGA, Dirigeant 
 
Club de VILLEPARISIS: 
M. DEROZIER, President  
M. COLLUMEAU, Vice- Président et Réfèrent Sécurité 
M. BERETE, Educateur 
M. BAGAYOKO, Educateur 
 
Après audition, hors de la présence de Ms DEROZIER et COLLUMEAU 
 
Après avoir noté les absences non excusées de : 
Club de NANTEUIL : 
Le Référent Sécurité 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
 
Après avoir remercié les représentants des 2 clubs pour leur présence à cette réunion,  
 
Après avoir pris connaissance des arguments de chacune des personnes des deux clubs, 

 

Considérant que le club de Nanteuil souhaite organiser cette rencontre à huis clos à Nanteuil, 

 

Considérant le contexte sensible du match, et la vive inquiétude des dirigeants de Villeparisis, 
 

Considérant que les conditions sécuritaires ne sont pas totalement réunies pour faire disputer cette 
rencontre à huis clos sur les installations sportives du Complexe Sportif des Bruyeres 1 & 2, 
 

Considérant que la C.D.P.M.E. préconise la tenue du match à huis clos sur les installations du District 

77 à Montry, 

Considérant que le club de Nanteuil ne souhaite pas disputer la rencontre à Montry, 

Considérant que la tenue d’un huis clos doit faire l’objet d’un accord des deux clubs (hors décision 
disciplinaire), 

 
Considérant qu’il est nécessaire de ne pas faire prendre de risques à l’ensemble des acteurs de la 

rencontre,  

Considérant, dans ces conditions, qu’il n’est pas raisonnable de laisser la rencontre se dérouler sans 

garanties sécuritaires, 

Considérant qu’il y aura lieu de fixer une nouvelle réunion, 
 
Décide de reporter la rencontre à une date ultérieure. 
 

 

Match n° 27168961 COULOMMIERS / VILLEPARISIS U16 D3 le 28/04/2024 à 12H30  
La Commission  

Considérant le P.V. de la Commission de Discipline du 10/01/2024 concernant la rencontre 

Villeparisis / Coulommiers du 17/12/2023,  

Considérant la fiche de signalement de match sensible, en date du 05/03/2024, émise par le club de 

Villeparisis,  

Considérant la non-désignation d’arbitre officiel,  

Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel,  

Décide de désigner 1 arbitre officiel adulte à la charge du club de Coulommiers.  
Décide de désigner deux arbitres assistants officiels à la charge du club de Villeparisis. 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
 
 

  

 

PROCÈS VERBAL du mercredi 06 mars 2024 

 

Présidence : Fabien EL MKELLEB  

Présents : Dominique CHATELLIER, Fabrice ZANNIER 

 

Match 24585211 
Val d’Europe 1 – Etoile Futsal de Melun 3 
Séniors Futsal D1  du 27-02-2024 
 
La Commission,  
Après examen des pièces figurant au dossier  
Notamment de la FMI ,du mail du club de l’Etoile Futsal de Melun et du rapport demandé à l’arbitre 
de la rencontre, reçu le 05-03-24, 

 
Prend connaissance de la réserve technique déposée par le club de l’Etoile Futsal de Melun 
concernant le fait que l’arbitre de la rencontre a refusé un remplacement, suite à un joueur exclu 
temporairement pour remettre son équipement en conformité (absence protège-tibia), et que l’équipe 
a encaissé un but en infériorité numérique. 
 
Considérant que sur la FMI aucune réserve n’est indiquée dans la rubrique concernant les réserves 
techniques à transcrire par l’arbitre,  
 
Considérant que la réserve technique est parvenue au District par courriel en date du 01.03.2024, 
soit plus de 48h00 après la rencontre, 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 

Dit la réclamation irrecevable en la forme   

Résultat acquis sur le terrain confirmé. 

 La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 77 dans un délai de 
7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du 
District 77 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

PROCES VERBAL du jeudi 07 mars 2024 

En visioconférence 

 

Animateur : Nicolas MAKSYMIUK 

Secrétaire de séance : Audrey MARMION 

Présents : Christine PARCET - Gilles TANNIER - Patrick POIX 

 

Nouveaux dossiers : 
 
FONTAINEBLEAU : FAFA transport 
Complet, Avis favorable, transmis à la LPIFF en décembre 
 
MITRY MORY : FAFA équipement multi-projets 

 Création d’un terrain synthétique T3 : complet, avis favorable, transmis à la LPIFF 
 Création d’un terrain synthétique T5 : complet, avis favorable, transmis à la LPIFF 
 Création d’un ensemble de vestiaires : complet, avis favorable, transmis à la LPIFF 

 
COUBERT : FAFA équipement – équipement donnant lieu à un classement de l’éclairage 
d’entrainement en E7 
Dossier incomplet – le plan de financement n’est pas ajusté et les plans côtés ne sont pas conformes 
Contact sera pris avec le responsable en charge du dossier 
 
ARC EN CIEL : FAFA équipement – équipement donnant lieu à un classement de l’éclairage 
d’entrainement en E7 
Dossier incomplet – sont manquantes certaines informations dans le plan de financement et la fiche 
projet est à corriger et compléter 
Contact sera pris avec le responsable en charge du dossier 
 
 
Demandes d’informations : 
 
MOISSY : FAFA équipement - Création d’un ensemble de vestiaires  
 
PONTHIERRY : FAFA transport 
 
OZOUER : FAFA équipement – création / mise en conformité d’un éclairage ou équipement donnant 
lieu à un classement de l’éclairage d’entrainement en E7 
 
Prochaine réunion sur convocation 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
  

Commission Départementale des 
Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 12 mars 2024 
 

Président : Julio MARQUES 

Secrétaire de séance : Christiane CAU 

Présents : Pascale GODEFROY - Christophe ESTEVE - Alain PARENT 

Absent excusé : Christophe LE MINOUX 

 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à 
l’éthique (fraude) est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires 
courantes, dans les conditions de forme et de délai prévu dans l’annuaire du District 
Titre IV Article 31. 

 

CONVOCATION 
 
Match 27143606 
CHANGIS 21 – JOUARRE 21 
U14 D4B du 10/02/2024 
Réclamation d’après match du club de JOUARRE concernant la présence de U12 dans 
l’équipe de CHANGIS 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Au vu du courriel de JOUARRE, décide de transformer la réclamation en évocation pour 
suspicion de fraude sur identité  
 
Convoque pour sa réunion du mardi 19 mars à 19H00 à Montry 
 
Du club de CHANGIS : 
M. DELAFOY James, arbitre bénévole 
M. ANNETTE Aydan, joueur U12 qui aurait joué sous une autre identité avec le n° 10 
M. LE ROY Loann, joueur inscrit n° 10 sur la FMI 
M. BRIK Sofiane, joueur n°6 sur la FMI et qui n’aurait pas participé 
M. JEAN ERNEST Bertrand, éducateur 
M. BEDU Matthieu, arbitre assistant 
 
Du club de JOUARRE : 
M. BERGH Frédéric, éducateur 
Mme BERGH Elodie, déléguée 
M. LAROUB Redwane, arbitre assistant 
 
Match 2714196 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

OZOIR 32 – COULOMMIERS 31 
VETERANS D2B du 28/01/2024 
Demande d’évocation du club de OZOIR en date du 14/02/2024, concernant la 
participation et la qualification du joueur de COULOMMIERS, ISKOUNEN Amine, 
susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre 
 
Convoque pour sa réunion du mardi 19 mars à 19H30 à Montry 
 
M. BRISWALDER Jean-Philippe, arbitre officiel 
 
Du club de OZOIR : 
M. PERRIN Sébastien, arbitre assistant 
M. BAYEMI NLOGA Ruben, capitaine 
M. JOURDIN Thierry, éducateur 
 
Du club de COULOMMIERS : 
M. AMMAR Youssef, capitaine 
M. ISKOUNEN AMINE, joueur 
M. AZIZA Mourad, joueur 
M. RAMOS Shawn, éducateur 
 
 
Match 27143643 
FERTE/J 21 – CHAMPS FC 1 
U14 D4B du 17/02/2024 
Demande d’évocation du club de CHAMPS FFC en date du 26/02/2024, concernant la 
participation et la qualification du joueur de LA FERTE/J, portant le n° 10 TOUATI 
Mohamed susceptible de jouer sous fausse licence  
 
Convoque pour sa réunion du mardi 19 mars à 20H00 à Montry 
 
Du club de la FERTE/J : 
M. NSOGA Etienne, arbitre bénévole 
M. CAICOYA Bernard, arbitre assistant 
M. TOUATI Mohamed, joueur inscrit n° 10 sur la FMI et qui n’aurait pas participé 
M. BANGOURA Ibrahima,  
M. AWASSI Monyevedo,  
 
Du club de CHAMPS FFC : 
M. BOKUNGU WA Bokungu Frédéric, éducateur 
M. OURAHMOUN Yassine, arbitre assistant 
 

COUPE 
 
Match 27987144 
EFPF 2 – CHAMPS AS 2 
COUPE 77 U15F du 03/03/2024 
Réclamation du club de CHAMPS concernant le temps additionnel  de 4 min accordé par 
l’arbitre. 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Hors la présence de Christiane CAU 
Considérant la sortie d’une joueuse blessée 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que l’arbitre est le seul chronométreur de la partie, le motif invoqué n’est pas 
de nature à remettre en cause le résultat de la rencontre 
Résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit CHAMPS : 43,50 €  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 

EN COURS D’EXAMEN 
 
Match 27168937 
ENT.FCMH COSMO 22 – QUINCY V.21 
U16 D3B du 03/03/2024 
Match non joué 
 
CHALLENGE U12 77 POULE D 
DU 09/03/2024 
Dossier en cours d’examen 
 

CHAMPIONNAT 
 
Match 27191329 
ENT.FCMH COSMO 21 – LE PIN 21 
U18 D3A du 11/02/2024 
Réclamation du club de LE PIN en date du 8 mars concernant le nombre de joueurs mutés 
hors période, inscrits sur la FMI 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant l’art 30bis – réclamations : 
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs 
peut, même s’il n’a pas été formulé de réserves préalables sur la feuille de match, 
intervenir par la voie d’une réclamation formulée, uniquement par les clubs participant à 
la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixées, pour la confirmation 
des réserves, par les dispositions de l’article 30.12. 
30.12 - Les réserves, pour être valables, doivent être confirmées, par courrier électronique, via 
l’adresse de messagerie officielle du club …..dans les 48 heures suivant le match (24 heures pour 
les Coupes). 
Par ces motifs 
Dit la réclamation irrecevable, hors délai, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit LE PIN : 43,50 €  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
Match 26558971 
LE PIN 1 - FC COSMO 1 
SENIORS D2A du 03/03/2024 
Demande d’évocation en date du 11 mars, du club de LE PIN, concernant le joueur Xavier 
GEORGELIN de FC COSMO, susceptible d’être suspendu à la date du match 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission en informe le club de FC COSMO et demande ses observations pour 
le 18 mars 2024 
 
 
Match 27852116 
PRESLES 1 – ESP.FEMININ FC 1 
CRITERIUM U15 F DU 10/03/2024 
Réserves du club de PRESLES concernant la présence sur la FMI de 2 joueuses 
d’ESPOIRS FEM de catégorie supérieure 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant, après vérification, que l’équipe d’ESPOIRS FEM a inscrit sur la FMI les 
joueuses BUISSETTE Julia née le 2/06/2007 (U17) et ROUSSELET Manon, née le 
22/08/2008 (U16) 
Par ces motifs 
Dit les réserves fondées 
Donne match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) à l’équipe de ESP.FEMININ FC 1. 
et en attribue le gain (3 points ; 3 buts) à l’équipe de PRESLES 1 
Règlement Criterium U15F Art. 7 
Débit ESPOIRS FEM: 43,50 €  
Crédit PRESLES : 43,50€ 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27141538 
BUSSY 31 – MOUSSY NEUF 31 
VETERANS D4A du 10/03/2024 
Réclamations du club de MOUSSY NEUF en date du 10/03/2024, concernant l’entrée en 
cours de partie d’un joueur n° 12 non inscrit sur la FMI et reconnu comme étant Amadi 
SISSOKO  
 
La Commission en informe le club de BUSSY et demande ses observations pour le 
18 mars 2024 
 
Match 27140721 
LAGNY M. 1 – SAVIGNY FC 2 
SENIORS D4B du 10/03/2024 
Match non joué 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre 
Considérant qu’à 15h, heure de la rencontre, seuls 3 joueurs de SAVIGNY étaient 
présents 
Considérant qu’à 15h17, l’arbitre a renvoyé les joueurs de l’équipe recevante aux 
vestiaires 
Considérant qu’à 15h20 le reste des joueurs de SAVIGNY sont arrivés mais n’étaient pas 
en tenue, la rencontre n’a pu avoir lieu. 
Par ces motifs 
Donne match perdu par forfait à l’équipe de SAVIGNY (-1 point ; 0 but) et en attribue 
le gain à l’équipe de LAGNY (3 points ; 5 buts) 
RSG Art 40.1 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Débit SAVIGNY : 24,00 €  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27169519 
GATINAIS VL 22 – USBPO PAYS BIERES 22 
U16 D3E du 19/05/2024 
Courriel du club de USBPO en date du 12/03/2024 demandant l’application de l’article 
20.3. - Le match aller et le match retour ne doivent pas se jouer sur le même terrain, sauf 
dérogation spéciale et exceptionnelle accordée par la Commission compétente, sur 
demande écrite du club concerné respectant le paragraphe 2 ci-dessus. Des sanctions 
peuvent être prises envers les clubs contrevenants. Cependant, si un même match est 
remis deux fois de suite pour terrain impraticable (et ce quel qu’en soit le motif, sauf s’il 
est interrompu par l’arbitre par suite d’intempéries, vents violents, pluie, orage, brouillard, 
etc..), la rencontre peut être fixée, la troisième fois sur le terrain de l’adversaire. La 
décision revient à la Commission compétente. Cependant, dans le cas où le District 
inverse une rencontre (impraticabilité du terrain du recevant), les deux rencontres peuvent 
avoir lieu sur le même terrain.  
La Commission 
Considérant que le match en référence a été remis à deux reprises les 17/12/2023 et 
25/02/2024 
Considérant que la rencontre a été remise le 17/12/2023 après accord entre les deux 
clubs suite à l’absence du coach de GATINAIS VL et non pour terrain impraticable 
Par ces motifs 
Ne peut accéder à la demande de USBPO PAYS BIERES, la rencontre du 19/05/2024 
aura lieu sur les installations de GATINAIS VL 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 

FERMETURES HORS DELAIS 
 
Match 26822105 
FC COSMO 1 – THORIGNY FC 1 
SENIORS D2A du 10/03/2024  
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  
Considérant que le club de FC COSMO a transmis un arrêté municipal attestant de la 
fermeture des installations de COUILLY PONT AUX DAMES par messagerie, au 
DISTRICT ainsi qu’au club de THORIGNY FC, le 08/03/2024 à 17H51, le match étant 
programmé le 10/03/2024 
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
La Commission dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
 
Match 27169241 
ENT.FCMH COSMO 21 – MEAUX CS 24 
U16 D3C du 10/03/2024  
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le club de FC COSMO a transmis un arrêté municipal attestant de la 
fermeture des installations de COUILLY PONT AUX DAMES par messagerie, au 
DISTRICT ainsi qu’au club de MEAUX, le 08/03/2024 à 17H51, le match étant programmé 
le 10/03/2024 
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
La Commission dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
 

 
TOURNOIS 

Rappel : les compétitions officielles sont toujours prioritaires 
 
VAIRES 
Tournoi U12 du 30 mars 2024 
Tournoi U11 du 31 mars 2024 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 
TORCY 
Tournoi U13F du 1er avril 2024 
Validé sous réserves de la disponibilité des installations 
 
PONTAULT PORT 
Tournoi U10/U11 du 8 juin 2024 
Tournoi U12 du 9 juin 2024 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 
FC CONGISSOIS 
Tournoi U12/U13 du 25 mai 2024 
Tournoi U8/U9 du 1er juin 2024 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 
VILLENOY 
Tournoi U6/U7 et U12 du 20 avril 2024 
Tournoi U8 et U11 du 21 avril 2024 
Tournoi U9 du 4 mai 2024 
Tournoi U10 du 11 mai 2024 
Tournoi U13 du 12 mai 2024 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du mardi 12 mars 2024 

Président de séance : Mme Monique MACHO 

Secrétaire de séance : M. Jean-Marie RENAUD 

Présents : Ms. Jean-Marie GENTILS, Jean-Yves VISSUZAINE 

Excusés : Ms. André ANTONINI, Jean-Claude OFFREDI 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
CRITERIUM FEMININ U18 du 09/03/2024 
- Match 27526589 -  PONTHIERRY 1 – C.P.S.P.1 (Poule B) 

 
CRITERIUM FEMININ U15 à 8 du 10/03/2024 
- Match 27852174 -  CHAMPS S/MARNE 2 – ENT. CSD/OTHIS 2 (Poule C) 
- Match 27852176 -  VAL D’EUROPE 2 – COULOMMIERS BRIE F 1 (Poule C) 

 
SENIORS D2 FUTSAL du 09/03/2024 
- Match 27191120 -  BS ACADEMY 2 – AVON FC 2 

 
CRITERIUM 55 ANS du 09/03/2024 
- Match 27100329 -  ENT. FONTENAY/USMV 40 – PAYS CRECOIS 40 (Poule C) 

 
 

FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 
 
CRITERIUM U13 à 11 
Utilisation de la feuille de match informatisée (FMI). En cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, il 
est établi une feuille de match papier et les deux clubs ainsi que l’arbitre adressent, dans les 24 heures ouvrables 
suivant la rencontre, un rapport à la Commission compétente en exposant le motif de l’impossibilité d’utiliser la 
F.M.I 
 
RAS 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 



                                                                                                                                                                                                                                        

RAS 
La FMI est mise en place en Critérium Excellence (U9 à U13) à compter de la rentrée 2023-2024. 
En cas d’impossibilité d’utiliser la FMI, une feuille de match Foot Animation devra être utilisée. 
Celle-ci doit être envoyée au District, uniquement par mail, au plus tard le mercredi suivant à 
l’adresse suivante : secretariat@seineetmarne.fff.fr 
RAPPEL : reportez sur FM vainqueur défi technique 
 
CRITERIUM U9 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27510631 -  FERRIERES EN BRIE 31 – EMERAINVILLE 31 (Poule A) 
 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27590662 – MORMANT 31 – VAUX LA ROCHETTE 31 (Poule A) 
- Match 27578250 -  SENART MOISSY 31 – BRIARD SC 31 (Poule B) 
- Match 27578309 -  BUSSY ST GEORGES 31 – CS MEAUX 31 (Poule D) 
- Match 27578340 -  VAL D’EUROPE 31 – CLAYE SOUILLY 31 (Poule E) 
- Match 27578431 -  MORMANT 32 – VAUX LA ROCHETTE 33 (Poule H) 
- Match 27578460 -  SENART MOISSY 34 – BRIARD SC 32 (Poule I) 
- Match 27590754 -  BUSSY ST GEORGES 33 – CS MEAUX 35 (Poule K) 
- Match 27578550 -  VAL D’EUROPE 35 – CLAYE SOUILLY 33 (Poule L) 

 
CRITERIUM U10 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27528160 -  MITRY COMPANS GOELLY 33 – ST THIBAULT 32 (Poule B) 
- Match 27528206 -  OTHIS 31 – BRIE FC 32 (Poule C) 
- Match 27528350 -  DAMMARTIN 32 – VAL D’EUROPE 34 (Poule F) 
- Match 27528507 -  VAIRES US 33 – EMERAINVILLE 32 (Poule J) 
- Match 27528546 -  LIEUSAINT 31 – COMBS LA VILLE 32 (Poule K) 
- Match 27528591 -  LIEUSAINT 32 -  COMBS LA VILLE 33 (Poule L) 
- Match 27528592 -  NANDY 32 – SERVON FC 32 (Poule L) 

 
CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27578789 – CHELLES 21 – VAL D’EUROPE 201 (Poule A) 
- Match 27578791 -  VILLEPARISIS 21 – CS MEAUX 21 (Poule A) 
- Match 27578881 -  US TORCY 21 – VAUX LA ROCHETTE 21 (Poule D) 
- Match 27578969 -  NANTEUIL LES MEAUX 21 – BUSSY ST GEORGES 21 (Poule G) 

 
CRITERIUM U11 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27530095 -  FRAT. ESBLY 1 – ST THIBAULT 2 (Poule A) 
- Match 27530305 -  PONTAULT COMB. PORT. 1 – ANNET S/MARNE 1 (Poule H) 
- Match 27530365 -  MAGNY LE HONGRE 1 – US TORCY 2 (Poule J) 
- Match 27530395 -  MAGNY LE HONGRE 2 – US TORCY 3 (Poule K) 
- Match 27530483 -  DAMMARTIN CS 2 – VILLENOY AC 1 (Poule N) 
- Match 27530574 -  LIEUSAINT 2 – COMBS LA VILLE 2 (Poule Q) 
- Match 27530606 -  NANDY 2 – CESSON VSD 2 (Poule R) 
- Match 27530958 -  VARENNES 1 – JFCG 1 (Poule AD) 

 
CRITERIUM U11 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27579061 – US TORCY 1 – SENART MOISSY 1 (Poule C) 
- Match 27579119 -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 1 – PONTAULT COM. UMS 1 (Poule E) 
- Match 27579120 -  NANDY FC 1 – MORET VENEUX FC 1 (Poule E) 
- Match 27579181 -  PAYS CRECOIS 1 – ST THIBAULT 1 (Poule G) 

 
CRITERIUM U12 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27531062 -  VAL D’EUROPE 33 – VAIRES US 33 (Poule A) 
- Match 27531107 -  VAL D’EUROPE 34 – VAIRES US 34 (Poule B) 
- Match 27531166 -  MAGNY LE HONGRE 31 – DAMMARTIN CS 32 (Poule D) 
- Match 27531167 -  CHELLES 32 – VILLEPARISIS 32 (Poule D) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match 27531196 -  MAGNY LE HONGRE 32 – DAMMARTIN CS 33 (Poule E) 
- Match 27531197 -  CHELLES 33 – VILLEPARISIS 33 (Poule E) 
- Match 27531330 -  COMBS LA VILLE 32 – ROISSY EN BRIE 32 (Poule I) 
- Match 27531460 -  BOIS LE ROI 1 – LOING FCI 31 (Poule M) 
- Match 27531505 -  VARENNES FC 31 – AMICALE MONTEREAU 32 (Poule N) 
- Match 27531535 -  SAVIGNY LE TEMPLE 34 – BOISSISE PRINGY 32 (Poule O) 

 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27579241 – VAL D’EUROPE 22 – VAIRES US 22 (Poule B) 
- Match 27579300 -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 22 – SAVIGNY LE TEMPLE 22 (Poule D) 
- Match 27579330 -  CESSON VSD 21 – DAMMARIE LES LYS 22 (Poule E) 

 
CRITERIUM U13 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27531822 -  ST MARD 2 – AFPO 2 (Poule E) 
- Match 27531854 -  BUSSY ST GEORGES 1 – FERTE SS/JOUARRE 1 (Poule F) 
- Match 27531972 -  COMBS LA VILLE 1 – PONTHIERRY 2 (Poule J) 
- Match 27532093 -  SAVIGNY LE TEMPLE 3 – ELSCSLSB 2 (Poule N) 
- Match 27532123 -  SAVIGNY LE TEMPLE 4 -  FONTENAY TRESIGNY 3 (Poule O) 

 
CRITERIUM U13 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27334238 – SAVIGNY LE TEMPLE 1 – VAL DEUROPE 1 (Poule B) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 02/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A NANTEUIL 
- A BUSSY 
- A QUINCY 
- A COLLEGIEN 
- A CLAYE SOUILLY 
- A ST MARD 
- A VILLEPARISIS 
- A VAL D’EUROPE 
- A PONTAULT 
Secteurs 5 à 8 
- A JOUY YVRON 
- A OZOUER 
- A SAVIGNY LE TEMPLE 
- A LE CHATELET 
- A BOIS LE ROI 
- A  MORMANT 

 
FESTIFOOT U6/U7du 02/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A CHANGIS 
- A CHELLES  
- A MAGNY 
- A FERRIERE 
- A BUCEENNE 
Secteurs 5 à 8 
- A LIEUSAINT 
- A NANDY 
- HERICY VULAINES 
- A VARENNES 

 
La Commission réclame pour la 2ème fois et dernière fois avant sanction les feuilles de match 
suivantes : 
  

 RAS 



                                                                                                                                                                                                                                        

FORFAITS 
 
Match 27588057 -  THORIGNY 1 – US PETIT MORIN 1 – CRITERIUM U15 à 8  Poule A du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de US PETIT MORIN avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème  Forfait avisé  
 
Match 27516224 – ST MARD 1 – CHELLES 2 – CRITERIUM FEMININS U13 Poule B du 09/03/2024 
Lecture du courriel du club de ST MARD AS 
L’équipe de CHELLES AS ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 
Match 27513507 – EFSSM 3 – MONTEREAU 1 – CRITERIUM FEMININS U11 Poule E du 09/03/2024 
Lecture du courriel du club de MONTEREAU avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème Forfait avisé  
 
Match 27511326 -  ESP. FEMININ FC 31 – US TORCY 31– CRITERIUM FEMININS U9 Poule A du 
09/03/2024 
Lecture du courriel du club de l’ESPOIR FEMININ FC  
L’équipe de l’US TORCY ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27590671 – AMICALE MONTEREAU 31 – VAUX LA ROCHETTE 31 – CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule A du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27578341 -  MITRY COMPANS GOELLY 31 – VILLEPARISIS 31 – CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule E du 02/03/2024 : 
Lecture de la feuille de match  
L’équipe de VILLEPARISIS ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27578551 -  MITRY COMPANS GOELLY 34 – VILLEPARISIS 35– CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule L du 02/03/2024 : 
Lecture de la feuille de match  
L’équipe de VILLEPARISIS ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 
Match 27578440 – AMICALE MONTEREAU 33 – VAUX LA ROCHETTE 33 – CRITERIUM U9 
EXCELLENCE Poule H du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27528390 -  VILLENOY 31 – BUCCEENNE 31 – CRITERIUM U10 ESPOIR Poule H du 
02/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de  BUCCEENNNE ne s’est pas présentée.  

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27528423 -  VILLENOY 32 – BUCCEENNE 32 – CRITERIUM U10 ESPOIR Poule H du 
02/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de  BUCCEENNNE ne s’est pas présentée.  

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27528633 -  GRETZ TOURNAN 31 – PONTHIERRY 31 – CRITERIUM U10 ESPOIR Poule M 
du 02/03/2024 
Lecture de la feuille de match 



                                                                                                                                                                                                                                        

L’équipe de  PONTHIERRY ne s’est pas présentée.  
      * 1er  Forfait avisé (prévenu le club adverse vendredi soir) 
 

Match 27530523 – BRIE NORD 2 – BUSSY ST GEORGES 2 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule O du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de BRIE NORD avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 
Match 27530645 – SAVIGNY LE TEMPLE 3 – CESSON VSD 3– CRITERIUM U11 ESPOIR Poule S 
du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de CESSON VSD avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème Forfait avisé  
 
Match 27530698 -  LE MEE SPORT 4 – C.P.S.P 3 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule U du 02/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de  C.P.S.P 3 ne s’est pas présentée.  

      * 2ème  Forfait avisé (prévenu le club adverse vendredi soir) 
 

Match 27579069 – TORCY 1 – CESSON VSD 1 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule C du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de CESSON VSD avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27531114 – MEAUX ACADEMY 34 – LOGNES 34 – CRITERIUM U12 ESPOIR Poule B du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de LOGNES US avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27532092 -  LE MEE SPORTS 4 – C.P.S.P 3 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule N du 02/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de  C.P.S.P. ne s’est pas présentée.  

      * 1er  Forfait avisé (prévenu le club adverse vendredi soir) 
 
Match 27532152 -  JOUY YVRON 2 – CS BRAYTOIS 1 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule P du 
02/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de  CS BRAYTOIS ne s’est pas présentée.  

      * 1er  Forfait non avisé  
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 
 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

Week-end du 16 et 17 Mars 2024 
 
Match 27526191 – SERVON 1 – LIEUSAINT 2 – CRITERIUM FEMININ SENIORS Poule B du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de SERVON  demandant d’inverser la rencontre 
Cette rencontre aura lieu à LIEUSAINT le mardi 19 mars 2024 à 20H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27851598– VAIRES US 1 – OZOIR FC 77 1 – CRITERIUM FEMININ U15 à 11 du 17/03/2004 
Demande par Footclub du club de VAIRES US  pour disputer la rencontre à 9h00 au Stade Roger 
Sauvage (terrain synthétique) à Vaires S/Marne au lieu de 10h00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 27852119 – ST MARD 1 – ESP. FEMININ 1– CRITERIUM FEMININS U15 à 8 Poule A du 
17/03/2004 
Lecture du courriel du club de ST MARD  pour disputer la rencontre à une date ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27852179 – DAMMARTIN CS 2 – VAL D’EUROPE FC 2 – CRITERIUM FEMININ U15 à 8 Poule 
C du 17/03/2004 
Demande par Footclub du club de DAMMARTIN  pour disputer la rencontre à 11h30 au Stade Roland 
Mauriceau (terrain synthétique) à Dammartin en Goelle au lieu de 10h00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27852220 – EFSSM 3 – CHAMPENOIS MAM VER. 1 – CRITERIUM FEMININS U15 à 8 Poule 
D du 17/03/2004 
Lecture du courriel du club de EFSSM  pour disputer la rencontre à 11h30 au lieu de 10h00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27588115 – C.P.S.P. 1 – BRAYTOIS CS 1 – CRITERIUM U15 à 8 du 16/03/2004 
Demande par Footclub du club de C.P.S.P  pour disputer la rencontre à 16h00 au lieu de 15h30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27578980 – BRIE EST 21 – THORIGNY 21 – CRITERIUM U10 EXCELLENCE Poule G du 
16/03/2004 
Lecture du courriel du club de BRIE EST demandant d’inverser la rencontre 
Cette rencontre se déroulera à Thorigny à 11H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27579040 – BRIE EST 1 – SAVIGNY LE TEMPLE 1 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule 
B du 16/03/2004 
Lecture du courriel du club de BRIE EST demandant d’inverser la rencontre 
Cette rencontre se déroulera à Savigny le Temple à 10H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27579280 – VAL DE France 1 – MITRY COMPANS GOELLY 1 – CRITERIUM U12 
EXCELLENCE du 16/03/2004 
Demande par Footclub du club de VAL DE FRANCE  pour disputer la rencontre à 10h00 au lieu de 9h00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27530676 – FONTENAY TRESIGNY 1 – SERVON FC 1 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule T 
du 16/03/2004 
Lecture du courriel du club de FONTENAY TRESIGNY demandant d’inverser la rencontre 
Cette rencontre se déroulera à Servon à 11H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27297076 – VAUX LA ROCHETTE 31 – BRIARD SC 31 – CRITERIUM U13 à 11 Poule  B du 
16/03/2024 
Demande par Footclub du club de VAUX LA ROCHETTE pour disputer la rencontre à 9H au Stade de 
la Mare des Champs (terrain synthétique) à Vaux le Penil au lieu de 10h00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27297075 – PONTAULT COM. UMS 31 – VAIRES US 31 – CRITERIUM U13 à 11 Poule  B du 
16/03/2024 
Demande par courriel du club de PONTAULT COMBAULT UMS pour disputer la rencontre à 14H00 au  
lieu de 10h00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27334502 – DAMMARIE LES LYS 1 – MELUN FC 2 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule  
C du 16/03/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande par courriel du club de MELUN FC pour disputer la rencontre le 06/04/2024 au lieu du 
16/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27099879 – VAIRES US 10 – LE PIN VILLEVAUDE AS 11 – CRITERIUM 55 ANS Poule A du 
17/03/2004 
Demande par Footclub du club de VAIRES US  pour disputer la rencontre à 10h30 au Stade Roger 
Sauvage (terrain synthétique) à Vaires S/Marne au lieu de 9H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
 

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 

    FORFAITS GENERAUX 
 

AFPO        CRITERIUM 55 ANS Poule B 
LES MELDIX      CRITERIUM 55 ANS Poule B 
US TORCY      CRITERIUM FEMININ U18 Poule A 
ENT. CS MEAUX/FFA 2    CRITERIUM FEMININ U18 Poule A 
 
 
 

PROCHAINE REUNION : le mardi 19 Mars 2024 à 14H30 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 
PROCÈS VERBAL du jeudi 14 mars 2024 

 

Présidence : Marcel CULEDDU 

Secrétaire de séance : Claude ADAM 

Présents : Bruno GLISE  

Assiste : Olivier FERNANDEZ (administratif)  

Absent excusé : André ANTONINI- Francis BERNAVILLE - Olivier FREMIOT 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Tirages des Coupes 
*Feuille de matchs manquantes 
*Problème FMI 
*Reports/Modifications  
*Suspension de Terrain 
*Forfaits Généraux 
*Sanctions Financières des Clubs 
 

COUPES 77 & COMITE 
 
COUPE 77 SENIORS  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 et date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE SENIORS  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 CDM  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*ST THIBAULT FC 6 – PONTHIERRY 5 le 14/04/2024  
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024- date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE CDM  
Tour 2 – 1/4 de Finale - Nouvelle date le 21/04/2024– Date limite de jeu le 03/05/2024 
*MOUROUX 5 – REAU 5 le 14/04/2024 
*AFPO 5 – ST GERMAIN LAVAL 5 le 14/04/2024 
Tour 3 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

COUPE 77 VETERANS 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale -  date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE VETERANS 
Tour 3 - 1/8e de Finale - date de jeu le 28/01/2024 
*FERRIERES 31 – LONGUEVILLE 32 le 07/04/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*Si CROISSY 31 – LONGUEVILLE 21 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 + 45 ANS 
Tour 4 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*CLAYE S. 36 – PAYS CRECOIS 35  
Tour 5 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE + 45 ANS 
Tour 2 - 1/8e de Finale - date de jeu le 28/01/2024 
* FERRIERES/CROISSY 36 – ENT.USMV FONTENAY 35 le 27/03/2024 
Tour 3 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*VILLEPARISIS 35 – COMBS 36 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*CLAYE S. 36 – PAYS CRECOIS 35  
*ENT. EVERLY/BRAY 35 – PAYS BIERES 35 
Tour 4 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U18 : 
Tour 4 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
* VILLEPARISIS 21 – DAMMARIE FC 21 le 26/03/2024 
* THORIGNY FC 21 – LE MEE 21 le 27/03/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*GRETZ 21 – SAVIGNY FC 21 le 14/04/2024  
*Si PONTHIERRY 21 – DAMMARIE FC 21 le 14/04/204 
*Si BRIARD 21 – LE MEE 21 le 14/04/204 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U18 : 
Tour 3 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
*QUINCY V. 21– FERTE S/J 21 le 20/03/2024 
*ENT.SERVON/CHEVRY 21- MORET-VENEUX 21 le 07/04/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 07/04/2024 
*LIEUSAINT 21 - TRILPORT 22 
(Match de Championnat en retard pour Lieusaint 21 et Val de l’Yerres 21 le 25/02/2024) 
Tour 4 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*OTHIS 22 – OTHIS 21 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*Si QUINCY V. 21 – MORET-VENEUX 21 
*Si FERTE S/J 21 - ENT.SERVON/CHEVRY 21 ou MORET-VENEUX 21 
*Si OZOIR FC 22 – TRILPORT 22 
Tour 5 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024- date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U16 : 
Tour 4 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
*CHELLES 21 – TRILPORT 21 le 26/03/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

COUPE COMITE U16 : 
Tour 4 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
* NANDY FC 21 – POMMEUSE 21 le 20/03/2024 
* CLAYE S. 23 – BAGNEAUX N. 21 le 27/03/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*Si PONTAULT UMS 22 – NANDY FC 21 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*Si LE MEE 22 – BAGNEAUX N. 21 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
COUPE SEINE ET MARNE U14  
Tour 1 – Cadrage 1/4 de finale - date de jeu le 24/02/2024 : 
* VAIRES 21 – VAL D’EUROPE 21 programmée le 16/03/2024 
(Match de Championnat en retard pour Val d’Europe 21 le 24/02/2024) 
Tour 2 – 1/4 de Finale - date de jeu le 20/04/2024 - date Limite de jeu le 02/05/2024 
Tour 3 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U14: 
Tour 4 – 1/8e de Finale - date de jeu et date Limite de jeu le 20/04/2024 
* BRIARD SC 21 – AVONNAISE 21 le 06/04/2024  
* LONGUEVILLE 21 – ROISSY US 21 le 13/04/2024  
Tour 5 – ¼ de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 08/05/2024 
Tour 6 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U14: 
Tour 4 – 1/8e de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 20/04/2024 
*ENT.FCMH COSMO 21 – LE MEE 22 le 06/04/2024  
*CHAMPS FC 21 – VAUX ROCHETTE 22 le 13/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 20/04/2024 
* LAGNY 21 – SAVIGNY FC 22 
Proposition du club de SAVIGNY FC : 
Le 06/04/2024  
Demande refusée par la Commission, l'équipe de LAGNY 21 a déjà une rencontre à cette 
date  
Tour 5 – ¼ de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 08/05/2024 
Tour 6 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 

 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 

match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 
document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 
La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

26821308 10/03/24 SENIORS  D3C BUSSY FC 2 TRILPORT 2 
26823260 09/03/24 SENIORS D3E FONTAINEBLEAU 2 CHAMPENOIS 1 
26824469 10/03/24 SENIORS D3F COMBS LA V. 2 GATINAIS VL 1 

Score transmis par l’arbitre : 1 - 0 
27136740 03/03/24 SENIORS D4C DAMMARIE FC 2 AVONNAISE 3 
27101346 10/03/24 +45 ANS GR.D HERICY VUL 35 USMV FONTENAY 35 
26832145 10/03/24 VETERANS D3B VAL DE France 32 BRIARD 31 
26825472 10/03/24 U18 D2C BAGNEAUX NEM 21 AVONNAISE 21 
26825887 10/03/24 U16 D2B SAVIGNY FC  22 GRETZ TOURNAN 21 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 
 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
Neant 
 

PROBLEME SCORE 
 

 

 

PROBLEME FMI 
 

 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
MATCH SANS DATE 

 
Ci-dessous la liste des matchs sans date : 
Considérant qu’il n’existe plus aucune date commune pour la replanification de la rencontre. 
La Commission demande aux clubs de bien vouloir transmettre leurs propositions de date et 
accords. 
La date limite de jeu est fixée au 17/05/2024. 

27169833 10/03/24 U16 D3F OL LOING 22 NANDY 21 
27144041 09/03/24 U14 D4D DAMMARIE FC 22 FONTAINEBLEAU 23 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

26822958 03/03/24 SENIORS D3D LIEUSAINT 2 ENT.PRESLES 1 
27101118 03/03/24 +45 ANS Gr.C PONTAULT UMS 35 ST MARD 35 
27101119 03/03/24 +45 ANS Gr.C LOGNES 35 LAGNY 35 
27168937 03/03/24 U16 D3B ENT.FCMH COS. 21 QUINCY 21 

27169619 10/03/24 U16 D3E MORMANT 21 SERVON 21 
Suite au courriel du club de MORMANT, informant la Commission d’un problème de score sur la 
rencontre. 
Considérant que le club de MORMANT indique que le score est de 4 à 2 pour Mormant et non pour 
Servon comme indiqué sur la FMI 
Considérant que le club de SERVON confirme la victoire de MORMANT. 
La Commission enregistre le score de la rencontre. 

26821306 10/03/24 SENIORS D3C QUINCY 2 ROISSY 2 
Suite au courriel du club de QUINCY, informant la Commission d’un problème de score sur la 
rencontre. 
Considérant que le club de QUINCY indique que le score est de 6 à 3 pour Quincy et non 5 à 3 comme 
indiqué sur la FMI 
Considérant que l’arbitre officiel confirme que le score indiqué sur la FMI est bien de 5 buts à 3 pour 
Quincy 2 
La Commission entérine le score de la rencontre. 

26810232 10/02/24 U14 D2A ST PATHUS 21 MCG 21 
Problème de transmission de la FMI. Information faite auprès de la FFF pour suite à donner.  
Dossier en attente 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
*MATCH 27191337 FERTE S/J 21 – BRIE FC 21 U18 D3A 
 

Week-end du 09 et 10 mars 2024 
 

MATCH 27141534 COURTRY F. 32 – BRIE DES MORINS 31 VETERANS D4A DU 10/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la 
rencontre à 13h00 au lieu de 09H30 
Demande refusée par le club de BRIE DES MORINS  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 10/03/2024  
Demande refusée par le club de BRIE DES MORINS  
 
Considérant le problème d’occupation de terrain pour le dimanche 10/03/2024 à 9H30, 
Considérant que le club de COURTRY F et la municipalité ont été informés par courriel le 
10/10/2023. 
Considérant que le club de COURTRY F et la municipalité ont été informés des dispositions qui 
seraient appliquées. 
Considérant que la première disposition n’a pas été obtenue, à savoir l’accord de l’adversaire pour 
changer l’heure ou la date de la rencontre 
Considérant que la seconde disposition n’a pas été obtenue, à savoir l’absence de terrain de repli 
fourni par le club recevant,  
 
La Commission en application des articles 10 et 40.1 du RSG,  
 
Décide d’appliquer la sanction prévue par l’article 40.1 du Règlement Sportif, de donner 
match perdu par pénalité (- 1 point ; 0 but) au club recevant COURTRY et d’en attribuer le 
gain du match (3 points ; 0 but) au club visiteur BRIE DES MORINS. 

 
Week-end du 16 et 17 mars 2024 

 
MATCH 26810777 ENT.FCMH COSMO 21 – PAYS CRECOIS 21 U14 D3B DU 16/03/2024. 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de ENT. FC MH COSMO pour 
disputer la rencontre le 11/05/2024 au lieu du 16/03/2024 
Demande refusée par le club de PAYS CRECOIS 
Demande de modification de date par courriel du club de ENT. FC MH COSMO pour disputer la 
rencontre le 11/05/2024 au lieu du 16/03/2024 
Accord du club de PAYS CRECOIS 
Les installations étant déjà occupées par une rencontre à cette date et à cet horaire (Ent. FCMH 
Cosmo 22 – Changis 21 U14 D4B)  
Demande refusée par la Commission, 
Merci de fournir un terrain de repli, ou de modifier la date ou l’horaire d’une des 2 rencontres. 
 
MATCH 27143394 CLAYE S. 23 – BRIE NORD 21 U14 D4A DU 16/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de CLAYE SOUILLY pour disputer la 
rencontre à 15H30 au lieu de 16H00 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 26808244 DAMMARTIN 31 – NANDY FC 31 VETERANS D1 DU 1703/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARTIN pour disputer la 
rencontre à 10H30 au lieu de 09H30 
Demande refusée par le club de NANDY FC 
 
MATCH 27142084 ENT.SAVIGNY CESSON 31 – LONGUEVILLE 31 VETERANS D2C DU 17/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ENT.SAVIGNY CESSON pour 
disputer la rencontre à 9h00 au lieu de 09h30 
En attente accord du club de LONGUEVILLE 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

MATCH 26832008 COURTRY F. 31 –VILLENOY 32 VETERANS D3A DU 17/03/2024  
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY F pour disputer la 
rencontre à11h15 au lieu de 9h00 
Demande refusée par le club de VILLENOY 
 
MATCH 26825733 MCG 21 - MEAUX CS 22 U16 D2A DU 17/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MEAUX CS pour disputer la 
rencontre le 07/04/2024 au lieu du 17/03/2024 
Demande refusée par le club de MCG 
 
MATCH 26825734 BRIE FC 21 – CLAYE S. 22 U16 D2A DU 17/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de BRIE FC pour disputer la rencontre à 
16H30 au lieu de 12H00 
En attente accord du club de CLAYE SOUILLY 
 
MATCH 27191340 BRIE FC 21 – COURTRY F. 21 U18 D3A DU 17/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de BRIE FC pour disputer la rencontre à 
16H30 au lieu de 12H00 
Demande refusée par le club de COURTRY F. 
 
MATCH 27191344 ST PATHUS 21 – LE PIN 21 U18 D3A DU 17/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ST PATHUS pour disputer la 
rencontre à 12H30 au lieu de 13H00 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 26808244 DAMMARTIN 31 – NANDY FC 31 VETERANS D1 DU 1703/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARTIN pour disputer la 
rencontre à 10H30 au lieu de 09H30 
Demande refusée par le club de NANDY 
 
MATCH 27191614 POMMEUSE F. 21 – VAL DE L’YERRES 21 U18 D3B DU 17/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de POMMEUSE F. pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 17/03/2024 
Demande refusée par la Commission, l'équipe de VAL DE L’YERRES 21 a déjà une 
rencontre en retard à cette date (LE MEE 22) 
 
MATCH 26558979 MCG 2 – LE PIN VILLEVAUDE 1 SENIORS D2A DU 17/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MCG pour disputer la rencontre à 
15H30 au lieu de 15h00 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 26811041 NANTEUIL 2 – COURTRY F. 1 SENIORS D3A DU 17/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANTEUIL pour disputer la 
rencontre à 17H00 au lieu de 15H00 
Demande refusée par le club de COURTRY 
 
MATCH 26819976 CHAMPS FC 1 – CHANGIS 1 SENIORS D3B DU 17/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CHAMPS FC pour disputer la 
rencontre le 19/05/2024 au lieu du 17/03/2024 
Demande refusée par le club de CHANGIS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CHAMPS FC pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 17/03/2024 
Demande refusée par le club de CHANGIS 
 

Week-end du 23 et 24 mars 2024 
 

MATCH 26810507 LONGUEVILLE 21 – BAGNEAUX N. 21 U14 D2C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 16H00 au lieu de 14H00 
En attente accord du club de BAGNEAUX NEMOURS 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
MATCH 26808248 LESIGNY 31 – DAMMARTIN 31 VETERANS D1 DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LESIGNY pour disputer la rencontre à 
11H00 au lieu de 9H30 
En attente accord du club de DAMMARTIN 
 
MATCH 27142088 LONGUEVILLE 31 – HERICY 31 VETERANS D2C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 09H00 au lieu de 09H30 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 26832160 LESIGNY 32 – LAGNY 31 VETERANS D3C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LESIGNY pour disputer la rencontre à 
09H00 au lieu de 09H30 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 27141310 LONGUEVILLE 32 – MISY VILLENEUVE 31 VETERANS D4C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 11H00 au lieu de 09H30 
En attente accord du club de MISY VILLENEUVE 
 
MATCH 27169595 ENT.SERVON/CHEVRY 21– USBPO PAYS BIERES 21 U16 D3E DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27169805 ENT.SERVON/CHEVRY 22 – BOIS LE ROI 21 U16 D3F DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
Demande refusée par le club de BOIS LE ROI 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 17h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de BOIS LE ROI 
 
MATCH 26826734 THORIGNY FC 21 – CHAMPS AS 21 U18 D2A DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de THORIGNY FC pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 13H00 
En attente accord du club de CHAMPS AS 
 
MATCH 26825489 NANDY FC 21 – DAMMARIE CITY 21 U18 D2C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANDY FC pour disputer la 
rencontre à 15h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de DAMMARIE CITY 
 
MATCH 26819981 CHAMPS FC 1 – ST THIBAULT FC 2 SENIORS D3B DU 24/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CHAMPS FC pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 24/03/2024 
En attente accord du club de ST THIBAULT FC 
 
MATCH 27136414 THORIGNY FC 2 – ST PATHUS 1 SENIORS D4A DU 24/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de THORIGNY FC pour 
disputer la rencontre le 23/03/2024 à 17H00 au lieu du 24/03/2024 à 15H00 
Demande refusée par le club de ST PATHUS 
 

Week-end du 30 et 31 mars 2024 
 
MATCH 26810650 ST THIBAULT FC 21 - TORCY 24 U14 D3A DU 30/03/2024 (20/01/2024) 
Demande de modification de date par courriel du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 16/03/2024 à 15h30 
Accord du club de TORCY 



                                                                                                                                                                                                                                        

Le terrain étant déjà occupé à 15h30 par une autre rencontre. 
Demande refusée par la Commission 
Demande de modification de date par courriel du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 16/03/2024 à 17h00 (horaire retenu par la Commission 17h15) 
En attente accord du club de TORCY 
 
MATCH 26810775 PONTAULT PORT. 21 – ENT.FCMH COSMO 21 U14 D3B DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORTUGAIS pour 
disputer la rencontre le 06/04/2024 au lieu du 30/03/2024 
Demande refusée par la Commission, l'équipe de ENT.FCMH COSMO 21 a déjà une 
rencontre de Coupe Comité à cette date (LE MEE 22) 
 
MATCH 26810864 GATINAIS VL 21 – PONTHIERRY 21 U14 D3C DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de GATINAIS VL pour disputer la 
rencontre le 06/04/2024 au lieu du 30/03/2024 
Demande refusée par le club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27144017 CHAMPENOIS MV 21 – MORET-VENEUX 22 U14 D4D DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre le 13/04/2024 au lieu du 30/03/2024 
Demande refusée par le club de CHAMPENOIS MV 
 
MATCH 27139339 NANGIS 5 – NUSO FOOT 5 CDM D2C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANGIS pour disputer 
la rencontre le 29/03/2024 à 20h00 au lieu du 31/03/2024 à 9h30 
En attente accord du club de NUSO FOOT 
 
MATCH 26808192 OTHIS 31 – BOIS LE ROI 31 VETERANS D1 DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre 
le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de BOIS LE ROI 
 
MATCH 26832136 ALLIANCE 77 31 – LAGNY M. 31 VETERANS D3B DU 31/03/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LAGNY pour disputer la rencontre 
le 07/04/2024 ou le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de ALLIANCE 77 
 
MATCH 26832400 MORET-VENEUX 31 – BRAYTOIS 31 VETERANS D3C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MORET VENEUX pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 ou le 21/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de BRAYTOIS 
 
MATCH 27141527 MAGNY 31 – MOUSSY 31 VETERANS D4A DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY pour disputer la rencontre le 
14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
En attente accord du club de MAGNY FC 
 
MATCH 27101509 ST GERMAIN LAVAL 35 – BOCAGES 35 +45 ANS Gr. E DU 31/03/2024  
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOCAGES pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 11H30 au lieu du 31/03/2024 à 10H00 
Demande refusée par le club de ST GERMAIN 
 
MATCH 27169183 ENT. FCMH COSMO 21 - PONTAULT PORT. 21 U16 D3C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORTUGAIS pour 
disputer la rencontre le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de VAL DE France 
 
MATCH 27169362 VAL DE L’YERRES 21 – PRESLES 21 U16 D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PRESLES pour disputer la 
rencontre le 05/05/2024 au lieu du 31/03/2024  



                                                                                                                                                                                                                                        

En attente accord du club de VAL DE L’YERRES 
 
MATCH 26827617 PONTAULT PORTUGAIS 21 – VAL DE France 21 U18 D2B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT 
PORTUGAIS pour disputer la rencontre le 28/03/2024 à 20H00 au lieu du 31/03/2024 à 13H00 
En attente accord du club de VAL DE France 
 
MATCH 26561851 PONTAULT PORTUGAIS 1 – SENART M. 3 SENIORS D2B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT 
PORTUGAIS pour disputer la rencontre le 04/04/2024 à 20H45 au lieu du 31/03/2024 à 15H30 
Demande refusée par le club de SENART MOISSY 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORTUGAIS pour 
disputer la rencontre le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
Accord du club de SENART MOISSY 
Demande refusée par la Commission, l'équipe de PONTAULT PORTUGAIS 1 a déjà une 
rencontre en retard à cette date (OZOIR FC 2) 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORTUGAIS pour 
disputer la rencontre le 12/05/2024 au lieu du 31/03/2024  
Considérant que la date du 12/05/2024 est réservée par la Ligue de Paris en raison du tour 
préliminaire de la Coupe de France 2024/2025.  
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT 
PORTUGAIS pour disputer la rencontre le 18/04/2024 à 20H45 au lieu du 31/03/2024 à 15H30 
En attente accord du club de SENART MOISSY 
 
MATCH 26819939 ESBLY 1 – PONTAULT PORTUGAIS 2 SENIORS D3B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORTUGAIS pour 
disputer la rencontre le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
En attente accord du club de ESBLY 
 
MATCH 26819941 CHAMPS FC 1 – VAIRES 2 SENIORS D3B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la rencontre 
le 21/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de CHAMPS FC 
 

Week-end du 06 et 07 avril 2024 
 

MATCH 27169238 MEAUX CS 24 – ST THIBAULT FC 21 U16 D3C DU 07/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 07/04/2024 
Demande refusée par le club de MEAUX CS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 19/05/2024 au lieu du 07/04/2024 
En attente accord du club de MEAUX CS 
 
MATCH 27136736 SERVON 3 – MORET-VENEUX 2 SENIORS D4C DU 07/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer 
la rencontre le 25/02/2024 à 15H30 au lieu du 07/04/2024 à 17H30 
Demande refusée par le club de MORET-VENEUX 

 
Week-end du 13 et 14 avril 2024 

 
MATCH 28028666 CHAMPS FC 21 – VX ROCHETTE 22 COUPE COMITE U14 DU 13/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAUX ROCHETTE pour disputer 
la rencontre le 20/04/2024 au lieu du 13/04/2024  
Demande refusée par la Commission, l'équipe de VAUX ROCHETTE 22 a déjà une rencontre 
en retard à cette date (FONTAINEBLEAU 23) 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

MATCH 27143644 MOUROUX 21 – NOISIEL 22 U14 D4B DU 13/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MOUROUX pour disputer la 
rencontre le 18/05/2024 au lieu du 13/04/2024  
En attente accord du club de NOISIEL 
 
MATCH 27169330 VAL D’EUROPE 22 – LIEUSAINT 22 U16 D3D DU 14/04/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre à 13h30 au lieu de 11H00 
Considérant que l’horaire des rencontres à l’année pour l’équipe de VAL D’EUROPE 22 est 13h30, 
Considérant que lors de la replanification de la rencontre l’horaire par défaut aurait dû être ré 
activer. 
La Commission valide la modification d’horaire 

 
MATCH 26558588 SERVON 1 – MEAUX CS 2 SENIORS D1 DU 14/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 14/04/2024 
Demande refusée par le club de MEAUX CS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 14/04/2024 
Considérant que la date du 12/05/2024 est réservée par la Ligue de Paris en raison du tour 
préliminaire de la Coupe de France 2024/2025.  
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
 

Week-end du 20 et 21 avril 2024 
 

MATCH 28028524 FONTAINEBLEAU 21 – CHAMPS AS 21 COUPE SEINE ET MARNE U14 DU 
20/04/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de FONTAINEBLEAU pour disputer 
la rencontre à 12H00 au lieu de 15H30 
En attente accord du club de CHAMPS AS 
 
MATCH 26810850 GATINAIS VL 21 – HERICY 21 U14 D3C DU 20/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de GATINAIS VL pour disputer la 
rencontre le 01/05/2024 au lieu du 20/04/2024 
En attente accord du club de HERICY 
 
MATCH 28029760 ENT. LES VILLENOY 35 – LE PIN 35 COUPE 77 +45 ANS DU 21/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de ENT. LES VILLENOY 
pour disputer la rencontre le 24/04/2024 à 20h30 au lieu du 21/04/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de LE PIN 
 

Week-end du 27 et 28 avril 2024 
 

MATCH 27142095 BOMBON 31 – PONTHIERRY 31 VETERANS D2C DU 28/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BOMBON pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 28/04/2024 
Le terrain étant déjà occupé à 9h30 par une autre rencontre. (CDM D2C) 
Demande refusée par la Commission 
 
MATCH 26823503 COMBS 1 – OL. LOING 1 SENIORS D2C DU 28/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre 
le 21/04/2024 au lieu du 28/04/2024 
En attente accord du club de OL. LOING 
 

Week-end du 04 et 05 mai 2024 
 

MATCH 27143705 ENT.FCMH COSMO 22 – LE PIN 22 U14 D4B DU 04/05/2024  



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date par courriel du club de LE PIN pour disputer la rencontre soit le 
30/03/2024, le 13/04/2024, le 20/04/2024, le 08/05/2024, le 09/05/2024 ou le 18/05/2024 au lieu 
du 04/05/2024 
En attente accord du club de ENT.FCMH COSMO  
 
MATCH 26832434 PROVINS MJC 31 – BRAYTOIS 31 VETERANS D3C DU 05/05/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PROVINS MJC pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 05/05/2024 
Demande refusée par le club de BRAYTOIS 
 
MATCH 26809498 VILLEPARISIS 21 – PONTAULT UMS 21 U16 D1 DU 05/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 ou le 21/04/2024 au lieu du 05/05/2024 
En attente accord du club de PONTAULT UMS  
 
MATCH 27170215 ENT.SERVON/CHEVRY 21– PONTHIERRY 21 U16 D3E DU 05/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27136428 MOUSSY NEUF 1 – CHAMPS FC 2 SENIORS D4A DU 05/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY LE NEUF pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 05/05/2024  
Considérant que la date du 12/05/2024 est réservée par la Ligue de Paris en raison du tour 
préliminaire de la Coupe de France 2024/2025.  
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
 
MATCH 27140712 CPSP 2 – FERTE S/J 1 SENIORS D4B DU 05/05/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
une autre date (non renseignée) au lieu du 05/05/2024 
Demande refusée par la Commission absence de date de repli 
 

Week-end du 11 et 12 mai 2024 
 

MATCH 27169845 ENT.SERVON/CHEVRY 22 – CHATELET 21 U16 D3F DU 12/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de CHATELET  
 

Week-end du 25 et 26 mai 2024 
 

MATCH 27139397 VAUX ROCHETTE 5 – CRISENOY 5 CDM D2C DU 26/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 08/05/2024 au lieu du 26/05/2024 
En attente accord du club de CRISENOY 
 
MATCH 26825502 VAUX ROCHETTE 21 – MORMANT 21 U18 D2C DU 26/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 08/05/2024 au lieu du 26/05/2024 
Demande refusée par le club de MORMANT FC 
 

Week-end du 01 et 02 juin 2024 
 
Extrait RSG District 2023/2024 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe 
doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors 



                                                                                                                                                                                                                                        

D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La 
Commission d’Organisation compétente peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne 
présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs 
concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 
ATTENTION, les horaires des rencontres de la dernière journée de Championnat (les deux dernières 
journées en Seniors D1) ont été mis à jour en application de l’article 10 (voir ci-dessus) 

 Pour les U14, 15H30 pour les rencontres du 01/06/2023 
 Pour les CDM – VETERANS et +45 ANS, 09H30 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les U18 et U16, 13H00 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les SENIORS D2-D3 et D4, 15h00 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les SENIORS D1, 15h00 pour les rencontres des 26/05/2023 et 02/06/2023 

 
MATCH 26810693 PONTAULT UMS 22 – VILLEPARISIS 22 U14 D3A DU 01/06/2024 
Demande de modification d’horaire du club de PONTAULT UMS pour disputer la rencontre à 
14h00 au lieu du 15h30 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
MATCH 27169647 ENT.SERVON/CHEVRY 21 – NANDY FC 22 U16 D3E DU 02/06/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer 
la rencontre le 01/06/2024 à 17h00 au lieu du 02/06/2024 à 13h00 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

La Commission demande au club de SERVON de fournir un terrain de repli pour la 
rencontre du 02/06/2024. 
 
MATCH 27140738 CPSP 2 – VERNEUIL 2 SENIORS D4B DU 02/06/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
une autre date (non renseignée) au lieu du 02/06/2024 
Considérant l’absence de date de repli. 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
MATCH 27136755 FC MONTEREAU 1 – PAYS BIERES 2 SENIORS D4C DU 02/06/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre 
le 28/01/2024 au lieu du 02/06/2024 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 



                                                                                                                                                                                                                                        

(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 

Club de LOGNES 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 18/01/2024 
« … Match 27191527 
Lognes 21 – Pommeuse 21 
U18 D3B du 19/11/2023 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors la présence de Mme Pascale GODEFROY, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F. et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
(…/…) 
La Commission inflige une suspension de terrain d’UN (1) Match ferme de terrain et le retrait 
d’UN Point (-1) ferme à l’équipe de LOGNES pour envahissement de terrain des spectateurs, 
menaces des joueurs de l’équipe adverse et du corps arbitral. 
La Commission transmet à la COC pour application de la sanction. … » 
 
La Commission informe le club de LOGNES que cette sanction est applicable à compter du 
29/01/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27191652 LOGNES 21 – MORET-VENEUX 21 
U18 D3B du 10/03/2024 
 
La Commission demande au club de LOGNES de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de LOGNES est tiré club recevant lors des matchs 
de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
 
Notification faite au club le 29/01/2024 délivrée le 29/01/2024 et ouverte le 29/01/2024 
 
Considérant que suite aux accords convenus entre les 2 clubs le 08/03/2024, la rencontre a eu 
lieu le 10/03/2024 à 15h00 au stade Marquis du Roy à Moret Loing et Orvanne 
 
Par ces motifs, la Commission prend note que la sanction a bien été appliquée sur la 
rencontre du 10/03/2024. 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de LOGNES 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Club de FERTE S/J 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 15/11/2023 
« … Match 27140620 
Ferté S/J 1 – Lésigny 2 
SENIORS D4B du 05/11/2023 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
La commission inflige une suspension à : 
(…/…) 
La commission décide également UN (1) match ferme + UN (1) match avec sursis de suspension 
de terrain à la Ferté S/J et transmet le dossier à la COC … » 
 
La Commission informe le club de FERTE S/J que cette sanction est applicable à compter du 
29/01/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27263751 FERTE S/J 1 – PONTHIERRY US 2 
SENIORS D4F du 07/04/2024 
 
La Commission demande au club de FERTE S/J de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de FERTE S/J est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
 
Notification faite au club le 14/02/2024, délivrée le 14/02/2024 et ouverte le 14/02/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de FERTE S/J 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de SAVIGNY FC 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 31/01/2024 
« … Match 26809239 
Savigny FC 21 – Montereau 21 
U18 D1 du 17/12/2023 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors la présence de M. Bernard SALE 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F. et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
(…/…) 
La commission inflige une suspension à : 



                                                                                                                                                                                                                                        

(…/…) 
La Commission décide d’infliger une suspension de terrain de 2 matchs dont 1 avec sursis à 
l’équipe de Savigny, en vertu de l’article 2.1 du Règlement disciplinaire, pour envahissement de 
terrain par leurs supporters après la rencontre pour s’en prendre à des joueurs de l’équipe 
adverse et transmet à la COC pour application. … » 
 
La Commission informe le club de SAVIGNY FC que cette sanction est applicable à compter du 
15/02/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 26809296 SAVIGNY FC 21 – CLAYE SOUILLY 22 
U18 D1 du 24/03/2024 
 
Notification faite au club le 06/03/2024 
 
La Commission demande au club de SAVIGNY FC de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de SAVIGNY FC est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de SAVIGNY FC 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de BOISSISE PRINGY 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 31/01/2024 
« … Match 26823468 
Boissise Pringy 1 – Pays Bières 1 
Seniors D2A du 03/12/2023 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors la présence de M. Bernard SALE 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F. et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
(…/…) 
La Commission décide d'infliger à l'équipe de Boissise une suspension de terrain de 2 matchs, 
dont 1 avec sursis, conformément à l'article 2.1 du Règlement disciplinaire, en raison des 
incidents relatifs à la sécurité lors d'une rencontre ayant abouti à l'agression d'un joueur par des 
spectateurs et transmet à la COC pour application. … » 
 
La Commission informe le club de Boissise Pringy que cette sanction est applicable à compter 
du 15/02/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 26823510 BOISSISE PRINGY 1 – LESIGNY 1 
SENIORS D2C du 07/04/2024 
 
La Commission demande au club de BOISSISE PRINGY de lui communiquer le nom du terrain 
de repli accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

De plus, la Commission précise que si le club de BOISSISE PRINGY est tiré club recevant lors 
des matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de 
la suspension de terrain. 
 
Considérant que la rencontre Boissise Pringy 1 – Lieusaint 1 Seniors D2C a eu lieu le 
03/03/2024 à 13h00 sur les installations de Lieusaint, suite à une inversion convenue entre clubs. 
Considérant la demande du club de Boissise Pringy. 
 
Par ces motifs, la Commission accepte que la sanction soit appliquée sur la rencontre du 
03/03/2024 disputée sur les installations de Lieusaint et non sur la rencontre programmée 
le 07/04/2024 comme initialement indiquée par la Commission dans les précédents 
procès-verbaux. 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de BOISSISE PRINGY 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 
 

Club de MITRY COMPANS GOELLY 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 21/02/2024 
« … Match 27168510 
Pays Creçois – Mitry Compans Goelly 
U16 D3A du 11/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
Par ailleurs, la Commission inflige une suspension d’un (1) match ferme de terrain à 
l’équipe de MITRY pour l'envahissement du terrain par un supporter de MITRY et son 
comportement menaçant envers l'arbitre officiel. … » 
 
La Commission informe le club de MITRY COMPANS GOELLY que cette sanction est applicable 
à compter du 04/03/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27168545 MCG 22 – ESBLY 21 
U16 D3A du 05/05/2024 
 
La Commission demande au club de MCG de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de MCG est tiré club recevant lors des matchs de 
Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la suspension 
de terrain. 
Notification faite au club le 06/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de MCG 



                                                                                                                                                                                                                                        

« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de BRIARD SC 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 06/032024 
« … Match 26809275 
Briard SC 21 – St Thibault FC 21 
U18 D1 du 11/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission décide, au surplus, de retirer un (-1) point ferme au classement 2023/2024 
à l’équipe de Briard et de lui infliger une suspension de terrain d’un (1) match ferme en 
vertu de l’article 2.1 du Règlement disciplinaire, pour l'envahissement du terrain par un 
spectateur de Briard, ayant agressé physiquement un joueur de l'équipe adverse. … » 
 
La Commission informe le club de BRIARD SC que cette sanction est applicable à compter du 
15/03/2024 pour la rencontre suivante : 
En raison de la planification tardive de la rencontre du Tour 4 -1/8e de finale de Coupe 77 U18 , 
Thorigny 21 – Le Mée 21 prévue le 27/03/2024. 
 

 En cas de qualification de l’équipe de LE MEE 21. 
La sanction sera applicable sur le Match 28030014 BRIARD 21 – LE MEE 21 
COUPE 77 U18 du 14/04/2024 
 

 En cas de qualification de l’équipe de THORIGNY FC 21 
La sanction sera applicable sur le Match 28030014 BRIARD 21 – THORIGNY FC 21 
COUPE 77 U18 du 21/04/2024 
 
La Commission demande au club de BRIARD SC de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de BRIARD SC est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
Notification faite au club le 15/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de BRIARD 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 



                                                                                                                                                                                                                                        

b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 
 

RETRAITS / FORFAITS GENERAUX 
 
 
GRETZ TOURNAN 32 VETERANS  D4B AMENDE 57 € 
FERTE SOUS JOUARRE 21 U16 D2B AMENDE 57 € 

 

SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 
Dossier transmis par la Ligue de Paris Ile de France 

 
1 . Suite à la décision du Comité de Direction de la Ligue de Paris Ile de France de Football du 04 
décembre 2023 
 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F., 
Dit qu’à défaut de règlement de l’intégralité des sommes dues au plus tard le 14 décembre 2023, la ou 
les équipes Seniors (Masculines et Féminines, Libre, Futsal, 
Entreprise et Loisir) des clubs débiteurs au titre de toute ou partie de la 2ème quote-part licences et/ou du 
relevé de Droits de Changement de Club seront sanctionnés de la perte d’un point au classement pour 
chacune des rencontres de compétitions 
(Championnat et Coupes) programmées après cette date et jusqu’à régularisation de leur situation 
financière. 
Pour le club n’ayant engagé que des équipes de jeunes, le retrait de point(s) est applicable aux équipes de 
la plus haute catégorie de jeunes engagées en compétitions officielles. 
 
La régularisation de la situation financière du club étant considérée comme étant effective : 
- pour un règlement par virement : à la date d’émission du virement, 
- pour un règlement par chèque : à la date d’envoi ou de dépôt à la Ligue du chèque, 
- pour un règlement en espèces : à la date du reçu délivré par la Ligue, 
Et sous réserve du règlement de la totalité de la somme due et de son encaissement. 
 
Liste arrêtée au 08/03/2024 par la LPIFF, les rencontres sont prises en compte jusqu’à 
cette date : 
 
Club de FS ESBLY FOOTBALL (508334) : 
Match 26819968 Esbly 1 – Champs FC 1 SENIORS D3B du 03/03/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 04/12/2023 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de ESBLY EFE SPORT 1 évoluant en SENIORS D3B. 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de 
régularisation de sa situation financière, 
 
Club de ESPERANCE SAVIGNIENNE (564300) : 
Match 27937655 Esp. Slt 1 – Val D’Europe 1 COUPE 77 FUTSAL du 23/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 04/12/2023 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de ESP. SLT 1 évoluant en SENIORS D2 FUTSAL 
 
Match 27191113 Esp. Slt 1 – Le Mée 1 SENIORS D2 FUTSAL du 02/03/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 04/12/2023 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de ESP. SLT 1 évoluant en SENIORS D2 FUTSAL 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de 
régularisation de sa situation financière, 
 
2 . Suite à la décision du Comité de Direction de la Ligue de Paris Ile de France de Football du 29 Janvier 
2024 
 
Dit qu’à défaut de règlement du relevé arrêté au 31 Décembre 2023 au plus tard le Jeudi 08 
Février 2024 (étant précisé que ce nouveau délai de paiement ne concerne pas les sommes qui 
seraient encore dues au titre de la ou des quotes-parts licences et/ou du relevé de Droits de 
Changement de Club), la ou les équipes Seniors (Masculines et Féminines, Libre, Futsal, 
Entreprise et Loisir) et Seniors-Vétérans des clubs débiteurs seront sanctionnés de la perte d’un 
point au classement pour chacune des rencontres de compétitions (Championnat et Coupes) 
programmées après cette date et jusqu’à régularisation de leur situation financière. 
Pour les clubs n’ayant engagé que des équipes de jeunes, la sanction est applicable 
aux équipes de la plus haute catégorie de jeunes engagées en compétitions officielles. 
 
Liste arrêtée au 08/03/2024 par la LPIFF, les rencontres sont prises en compte jusqu’à 
cette date : 
 
Club de NANGIS (500718): 
Match 26561834 Coulommiers 1 – Nangis 1 SENIORS D2B du 25/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de NANGIS 1 évoluant en SENIORS D2B. 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de 
régularisation de sa situation financière, 
 
Club de BOIS LE ROI (524239): 
Match 23713667 Bagneaux N. 2 - Bois le Roi 2 SENIORS D4C du 18/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de BOIS LE ROI 2 évoluant en SENIORS D4C. 
 
Match 26808148 Bois le Roi 31 – Nandy FC 31 VETERANS D1 du 18/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de BOIS LE ROI 31 évoluant en VETERANS D1. 
 
Match 26808236 Nandy FC 31 – Bois le Roi 31 VETERANS D1 du 03/03/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de BOIS LE ROI 31 évoluant en VETERANS D1. 
 
Match 26832415 Bois le Roi 32 – Servon 31 VETERANS D3C du 03/03/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 



                                                                                                                                                                                                                                        

Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de BOIS LE ROI 32 évoluant en VETERANS D3C. 
 
Match 27136529 Bois le Roi 1 – Nandy FC 1 SENIORS D3F du 03/03/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de BOIS LE ROI 1 évoluant en SENIORS D3F. 
 
Match 27136705 Bois le Roi 2 – Longueville 1 SENIORS D4C du 03/03/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de BOIS LE ROI 2 évoluant en SENIORS D4C. 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de 
régularisation de sa situation financière, 
 
Club de EMERAINVILLE (531341) : 
Pas de match sur la période. 
Régularisation de la situation financière faite le 01/03/2024, 
 
Club de ARC EN CIEL (540835): 
Match 26832396 Arc en Ciel 31 – Nandy FC 32 VETERANS D3C du 25/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de ARC EN CIEL 31 évoluant en VETERANS D3C. 
 
Match 26832416 Arc en Ciel 31 – Braytois 31 VETERANS D3C du 03/03/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de ARC EN CIEL 31 évoluant en VETERANS D3C. 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de 
régularisation de sa situation financière, 
 
Club de VARENNES (590521) : 
Match 26823197 Varennes 1 – Boissise P. 2 SENIORS D3E du 25/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de VARENNES 1 évoluant en SENIORS D3E. 
 
Match 27101485 Bocages 35 - Varennes 35 +45 ANS Gr. E du 25/02/2024 
Conformément aux dispositions de l’article 3.8 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Considérant qu’a la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 29/01/2024 et retire 1 point ferme au classement 
2023/2024 à l’équipe de VARENNES 35 évoluant en +45 ANS Gr.E 
Régularisation de la situation financière faite le 01/03/2024, 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale des 

Terrains & Installations Sportives 
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                         PROCES VERBAL du mardi 12 mars 2024 

 
Président de séance : M. GODEFROY Dominique 
 
Secrétaire de séance : M. MARQUES Julio 
 
Présents   Mme GODEFROY Pascale,  M. GLISE Bruno 
  
Assiste : M. BESNARD Gilbert (Membre de la C.D.P.M.E.) 
   
Excusés :  M. BERNAVILLE Francis, M. VAN-HEESVELDE Emile, M.VISSUZAINE Jean-Yves 
 
 

         EVRY CREGY SUR YERRES – GYMNASE MUNICIPAL – NNI 770530201  
Installation visitée par Mme GODEFROY et M. GLISE, membres de la C.D.T.I.S., le 05/03/2024. 
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande de classement en niveau FUTSAL 4 signée par le 
propriétaire le 01/03/2024 et des documents transmis :  
- Le plan côté des vestiaires  

- Le plan côté de l’aire de jeu  

- Le rapport de visite  

- Le PV de la Commission de sécurité 
 
Le dossier a été transmis à la C.R.T.I.S. pour avis et validation.  
La C.R.T.I.S. a validé le classement et les remarques de la C.D.T.I.S. 

 
Remarque de la C.D.T.I.S. :  

- les filets des deux but doivent être remplacés. 

 

- Les 10 poteaux de charpente situés le long de la ligne de touche doivent être protégés.  

 

Au regard des éléments transmis, la C.D.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau  

Futsal 4 jusqu’au 08/03/2034, sous réserve de la levée des non-conformités avant le 30/06/2024. 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  
 

         PROCES VERBAL du jeudi 14 mars 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 
 

La Commission réclame pour la première fois les feuilles de match suivantes : 

 

Challenge 77 U10 du 09/03/24 : 

- A MORMANT 

 

Challenge IDF U11 du 09/03/24 : 

- A MEAUX 

 

Challenge 77 U12 du 09/03/24 : 

- A TORCY 
- A MOISSY 

 

Festival Foot U13 du 09/03/24 : 

- A MEAUX 
- A VAL DE France 

 

Jour de Coupe U12-U13 du 09/03/24 : 

- A MORMANT 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

FORFAITS CHALLENGE  
 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A CESSON 
Lecture du courriel de La Fôret avisant du forfait de son équipe. 
      *Forfait avisé 
 
 
CHALLENGE 77 U10 
A CHELLES 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de Meaux ne s’est pas présentée 

      *Forfait non avisé 

      Amende de 20€ au club de CS MEAUX (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

          

PROCES VERBAL du jeudi 14 mars 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 
 

La Commission réclame pour la 2nde et dernière fois avant sanctions les feuilles de match 
suivantes : 

 

Challenge IDF U11F du 02/03/24 : 

- A TORCY 

 

Festival Foot U13F du 02/03/24 : 

- A TORCY 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

FORMATIONS CFI 2024  

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CFI U14-U19 

1er jour 
21/03/2024 

2ème jour 
18/04/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI SENIORS 

1er jour 
28/03/2024 

2ème jour 
16/05/2024 

MONTRY 13 8 

CFI U6-U9 

1er jour 
02/04/2024 

2ème jour 
30/04/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U10-U13 

1er jour 
02/04/2024 

2ème jour 
30/04/2024 

MONTEREAU COMPLETE 

CFI U10-U13 

1er jour 
16/04/2024 

2ème jour 
13/05/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U14-U19 

1er jour 
25/04/2024 

2ème jour 
23/05/2024 

MOISSY CRAMAYEL COMPLETE 

 

CERTIFICATIONS 2024 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CERTIFICATION 1 13/04/2024 MONTRY 

23 3 CERTIFICATION 2 13/04/2024 MONTRY 

CERTIFICATION 3 13/04/2024 MONTRY 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

ATTESTATIONS FEDERALES et JOURNEE COMPLEMENTAIRE  2024 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

Journée Complémentaire DF 
Coach Jeune 

10/04/2024 MONTRY 9 15 

Attestation Fédérale Golf Foot 11/04/2024 MONTRY 2 22 

Journée Complémentaire DF 
Coach Jeune 

12/04/2024 LE MEE S/SEINE 5 19 

Attestation Fédérale Pratique 
Féminine 

20/04/2024 GRERZ 
ARMAINVILLIERS 

1 23 

Journée Complémentaire DF 
Coach Seniors 

30/05/2024 MONTRY 4 20 

Attestation fédérale Futnet 06/06/2024 MONTRY 0 24 

Attestation Fédérale Foot en 
marchant 

20/06/2024 MONTRY 1 23 

 

 


